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DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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L’an deux mille vingt-trois, le 20 avril, le conseil communautaire dûment convoqué, s’est réuni, 
en session ordinaire dans la Maison des sports (Labourdayre) de la commune de 
FONTENILLES, sous la présidence de Monsieur Francis IDRAC. 
 
Date de convocation : 13 avril 2023 

 
Présents : Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude 
DAROLLES, Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine 
FIERLEJ, Francis IDRAC, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, 
Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ 
 
Procurations : 

1. Georges BELOU a donné procuration à Gaëtan LONGO 

2. Jean-Sébastien KLEIN-MEYER a donné procuration à Muriel ABADIE 

3. Denis PÉTRUS a donné procuration à Dominique BONNET 

4. Marylin VIDAL a donné procuration à Martine ROQUIGNY 
 
Excusés : Georges BELOU, Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Denis PÉTRUS, Marylin VIDAL 
 
Absents : Éric BIZARD, Lucien DOLAGBENU, Brigitte HECKMANN-RADEGONDE, Gérard 
PAUL, Fabienne VITRICE 
 
Techniciens conviés à la séance : Coralie ARGOUL (animatrice économique) et Julien LERAY 
(chef du service développement économique) 
 
Secrétaire de séance : Julien DÉLIX 
 
 
Mme ou M. TOUNTEVICH, maire de la commune de FONTENILLES, accueille les conseillers 
communautaires pour le dernier conseil communautaire avec la commune de FONTENILLES. 
 
M. IDRAC, Président, remercie M. TOUNTEVICH et procède ensuite à l’appel nominal des 
membres. 
 
Le quorum étant atteint, le président de la CCGT indique que le conseil communautaire peut 
valablement délibérer. 
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PARTIE 1 

1 PRÉSENTATION DU PROJET DE RER TOULOUSAIN 

MM. Benoît LANNUSSE et Pascal LEVIEUX de l’association « Rallumons l’étoile » présentent 
le projet de RER toulousain. 
 
L’association c’est plus de 800 adhérents individuels, une trentaine de communes de tous 
bords, des associations, des entreprises et organisations professionnelles. 

1.1 Le RER toulousain : un large consensus, mais pas de projet 
partagé  

- Pas de projet partagé Région/métropole sur des avancées à court (ZFE) et moyen 
termes en s’appuyant sur l’optimisation de l’existant et CPER 2023-2027 comme 
Strasbourg et Bordeaux  

- Des études lancées par l’État et la Région pour 8 M€ sur un RER à l’horizon 2040 
Début de « concertation » en avril 2023, a priori seulement sur les projets après 2029 

1.2 Un sujet clé : comment avancer vers un projet partagé ? 

La Région ne peut porter seule un véritable RER toulousain, même avec l’appui de l’État 
et de la SNCF 

 

Il n’y aura pas de RER sans portage partagé avec Tisséo 

 

Il faut créer les conditions d’un débat apaisé sur un projet concret et circonscrit, 
compatible avec la 3ème ligne 

1.3 Le vœu d’un accord sur une 1ère phase pragmatique du RER 

 RER – Phase 1 (2024-2029) : commencer par le + facile 

Principe : construire un projet basé sur un RER cadencé à la demi-heure de 5 h à minuit par 
étapes d’ici 2029 

 RER – Phase 2 (2029-2040) : se donner le temps 

Principe : étudier et discuter sereinement différents scénarios pour un RER au quart d’heure 
à l’horizon 2040 
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1.4 Un scénario exploratoire avec 6 lignes de RER cadencées à la 
demi-heure de 5 h à minuit 

➔ Un nœud de correspondances à Matabiau 

➔ Une tarification intégrée 

➔ Des bus coordonnés 

➔ Un système « train + vélo » performant 
 

 
Des vœux dans toute la grande agglomération, y compris à Toulouse Métropole et au Sicoval 
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1.5 Les avancées à Toulouse d’ici 2030   

Elles vont dépendre du Contrat de plan État – Région (CPER) 2023 - 2027. 

1.6 Le bilan de la concertation organisée en 2019 sur Toulouse-
Auch 

 

1.7 Des projets à l’horizon 2030 inchangés sur l’Ouest 

Extrait de la nouvelle convention TER 2023-2032 (Annexe 1.1 - État et pistes d’évolution des 
dessertes ferroviaires - Page sur Toulouse-Auch) 
 

 

 

1.8 Le projet qui devrait être soumis à enquête publique à 
l’automne 2023 

- Amélioration de l’offre ferroviaire d’ici 2029 uniquement entre Colomiers et 
Brax 

▫ 4 trains/h aux heures de pointe, 2 sinon  
▫ Pas d’améliorations ailleurs 

- La réalisation des travaux pourrait se traduire par la coupure de tout ou partie 
de la circulation des TER à l’Ouest de Colomiers pendant 1 an et demi... 
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1.9 Une étude exploratoire pour un choc d’offres sur l’Ouest 

- Plus 70 % d’offre en optimisant l’utilisation des rames et de l’infrastructure actuelles 

- Un train toutes les demi-heures desservant l’Isle-Jourdain dès 2025 avec : 

▫ Auch / Matabiau cadencée à l’heure avec 4 rames 

▫ L’Isle-Jourdain / Arènes cadencée à l’heure avec 2 rames 

- Région, Tisséo et SNCF Réseau d’accord pour étudier cette proposition de 
Rallumons 

 Offres 2022 et scénarios 2024 

 
 
M. LANUSSE précise que les scénarios peuvent évoluer avec le projet de halte ferroviaire du 
« Choulon ». 
 
M. DÉLIX indique que ce projet est abandonné par la région Occitanie. 

 Illustration avec l’exemple d’une rame 
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1.10 La Gascogne toulousaine spectatrice ou actrice ? 

 Une offre ferroviaire insatisfaisante 

Retards, annulations, trains trop peu nombreux (heures creuses, soirs, week-ends) 

 Des projets actuels peu ambitieux 

Aucune amélioration prévue pour la Gascogne Toulousaine 

 Des difficultés pour agir 

• Une complexité technique qui sert souvent d’argument d’autorité 

• Une complexité politique avec des responsabilités partagées entre plusieurs acteurs 
puissants 

• Savoir comment agir pour sortir du débat d’initiés et obtenir des avancées concrètes 

 Des propositions 

• Participation active aux prochaines réunions organisées par la SNCF, l’État et la 
Région 

• Participation à la dynamique impulsée RLE : 

- Vote d’un vœu  

- Atelier collectif sur l’Ouest début mai 

• Adhésion à Rallumons pour être pleinement acteurs des débats qui vous 
concernent 

 
 
Mme ABADIE indique que les mobilités sont des sujets essentiels pour la Région. Elle invite 
les intervenants à contatcer M. Jean-Luc GIBELIN, vice-président des mobilités pour tous et 
infrastructures de transports à la région Occitanie. 
 
M. IDRAC remercie M. LANUSSE, président de l’association « Rallumons l’étoire" et                 
M. LEVIEUX pour leur intervention. Il propose qu’une motion soit présentée au prochain 
conseil communautaire. 
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PARTIE 2 

2 DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Monsieur Julien DÉLIX est désigné secrétaire de séance pour la durée de la séance du conseil 
communautaire conformément à l’article L. 2121-15 du CGCT. 

3 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
PRÉCÉDENTE 

Le Conseil communautaire approuve à l’unanimité le procès-verbal. 

4 DÉCISIONS DU PRÉSIDENT PRISES PAR DÉLÉGAITON DE 
POUVOIRS 

Le Conseil communautaire prend acte des décisions ci-après : 

N° ordre 
et date de 
signature 

Services 
concernés 

Descriptifs 
Bénéficiaires Montants 

Noms CP HT TTC 

2023-009 
28/03/2023 

COMMANDE 
PUBLIQUE 

MAPA 2023-09 
Modification d'accès 
sur la ZAE Pont-
Peyrin 

SPIE 
BATIGNOLLES 
MALET 

31081 63 818,00 € 76 581,60 € 

5 AFFAIRES GÉNÉRALES 

5.1 Délibération n° DEL-2023-049 :  Cession de la parcelle cadastrée 
BN5 au Grand Ouest Toulousain 

Monsieur le Président rappelle au Conseil communautaire que, dans le cadre de l’adhésion 
de la commune de Fontenilles à la CCGT, il avait été procédé en date du 15 décembre 2014 
à l’acquisition à titre gratuit des parcelles cadastrées D783, D789, D1095, D1098, D1100, 
D1108 et D1106 situées sur la ZAE Génibrat à Fontenilles. 
 
Le Conseil communautaire s’était prononcé sur cette acquisition en pleine propriété par une 
délibération n° 12122013-20 du 12 décembre 2013.  
Conformément à l’arrêté inter-préfectoral du 24 mars 2023, la commune de Fontenilles va 
quitter le périmètre de la Communauté de Communes de Gascogne Toulousaine (CCGT) au 
30 avril 2023.  
 
À compter de cette même date, la commune de Fontenilles adhérera à la communauté de 
communes du Grand Ouest Toulousain. Cette dernière deviendra ainsi compétente en matière 
de création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activité sur le territoire de 
Fontenilles. 
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Dans ce cadre, Monsieur le Président propose au Conseil de céder au Grand Ouest 
Toulousain les parcelles susmentionnées, désormais cadastrées sous le numéro BN5 d’une 
surface de 22 872 m² afin qu’elle puisse en assurer ultérieurement la commercialisation.  
 
Un avis des domaines a été sollicité par la CCGT en date du 28 février 2023. Cet avis, établi 
en date du 22 mars 2023, a estimé la valeur vénale de la parcelle à 1 400 000 € HT avec une 
marge d’appréciation de 20 %.  
 
Il est proposé aux membres du Conseil communautaire de ne pas suivre l’avis des domaines 
de prendre en compte le bilan d'aménagement (en recettes et dépenses) de la ZAE de 
Génibrat, incluant notamment le fait que la communauté de communes a bénéficié initialement 
d’une cession gratuite de cette emprise foncière. 
 
Monsieur le Président propose ainsi au Conseil communautaire de céder le terrain précité au 
Grand Ouest Toulousain pour un montant de 339 173 € HT. 
Il est précisé que la vente sera concrétisée par acte notarié aux frais de l’acquéreur. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’autoriser la cession de la parcelle cadastrée BN5 au Grand Ouest Toulousain 
pour un montant de 339 173 € HT; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents pour mener à bien 
cette opération et notamment les actes de vente correspondants. 

 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-049 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL. 

 
 
Annexe(s) : Plan cadastral.pdf 
 



  

 

Conseil communautaire du 20/04/2023 – Procès-verbal  Page 13/67 

6 FONCTIONNEMENT INTERNE 

6.1 Délibération n° DEL-2023-050 :  SMGALT : élection des délégués 
(1 titulaire et 1 suppléant- syndicat mixte fermé) 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que le Syndicat Mixte Garonne Aussonnelle 
Louge Touch (SMGALT) exerce la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations sur 5 communes de la CCGT : 

- 100 % du territoire : Fontenilles  

- AURADÉ (19 %), LIAS (75 %), l’ISLE-JOURDAIN (1 %) et PUJAUDRAN (87 %). 
 
Monsieur le Président indique que Mme Nadine FIERLEJ (FONTENILLES) et M. Jean-
Sébastien KLEIN-MEYER (PUJAUDRAN) ont été élus, en date du 23 juillet 2020, délégués 
titulaires pour représenter la CCGT au sein du comité syndical du SMGALT. 
 
Il précise que le conseil communautaire s’est prononcé favorablement, en date du 29 
septembre 2022, sur la modification des statuts du Syndicat mixte Garonne Aussonnelle 
Louge Touch (SMGALT) qui portait essentiellement sur : 

- la modification de la représentativité des membres (article 7 des statuts), 

- la régularisation du périmètre d'intervention (articles 2, 3 et 14), 

- et la régularisation du changement de nom d'une communauté de communes membre 
(articles 1 et 2). 

 
Monsieur le Président précise que la CCGT est désormais représentée au sein du SMGALT 
par un délégué titulaire et un suppléant. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral du 25 novembre 2022, joint en annexe, portant modification 
des statuts du SMGALT,  
 
Vu l’approbation de la représentativité des membres à l’article 7 desdits statuts qui 
prévoit : 

- pour les communes membres : 1 titulaire et 1 suppléant,  

- pour la CC Cœur de Garonne : 13 titulaires et 13 suppléants, 

- pour la CC Cœur et Coteaux du Comminges : 4 titulaires et 4 suppléants, 

- pour les CC du Volvestre, de la Save au Touch et de la Gascogne Toulousaine : 
1 titulaire et 1 suppléant, 

 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’élire Jean-Sébastien KLEIN-MEYER (délégué titulaire) et Francis LARROQUE 
(délégué suppléant) pour représenter la CCGT au sein du comité syndical du 
SMGALT, 

- de charger le Président de notifier cette délibération au président du SMGALT. 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-050 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

 
Annexe(s) : Annexe Arrêté inter-préfectoral chgt statuts du SMGALT - nov22.pdf 

6.2 Délibération n° DEL-2023-051 :  Mise à disposition de l’Office de 
tourisme à la CCGT – Restitution de la réserve 3 à la commune 
de l’Isle-Jourdain 

Monsieur le Président rappelle que, suite au transfert de la compétence « Promotion 
touristique, Accueil et Information des touristes », un procès-verbal de mise à disposition de 
l’Office de Tourisme Intercommunal (O.T.I.) au profit de la Communauté de communes de la 
Gascogne Toulousaine (CCGT) a été signé le 20/06/2012. 
 
Par une délibération n° 23012014-09 du 23/01/2014, le conseil communautaire a autorisé la 
signature d’un nouveau procès-verbal, annulant et remplaçant le précédent, afin d’y ajouter un 
local non pris en compte lors de la mise à disposition initiale du bâtiment.  
 
Monsieur le Président indique que ce local, identifié comme « réserve n° 3 », d’une surface 
totale de 25 m², n’est pas mis à disposition de l’Office de tourisme intercommunal et n’est de 
ce fait plus affecté à l’exercice de la compétence pour laquelle il est mis à disposition de la 
CCGT.  
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire de procéder à la restitution de ce local à la 
commune de l’Isle-Jourdain.  
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
par 30 voix Pour, 0 voix Contre et 1 abstention : 

- d’approuver la désaffectation de la réserve 3 de la compétence « Promotion du 
tourisme » ; 

- d’approuver la restitution de la réserve 3 à la commune de l’Isle-Jourdain ; 

- d’autoriser le Président à signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 

 
Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-051 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 
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Ayant voté pour : 30 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Yannick NINARD, Nicolas 
PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, Régine 
SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe TOUNTEVICH, Jocelyne 
TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

 
S’étant abstenu :  1 
Claire NICOLAS 

7 FINANCES 

7.1 Délibération n° DEL-2023-052 :  Remise gracieuse de dette 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, qui précise qu’il appartient à l’assemblée délibérante de décider 
de l’octroi d’une remise gracieuse que la collectivité détient, 
 
Considérant que le Conseil communautaire, par délibération, est seul compétent pour 
admettre ou rejeter partiellement ou en totalité les demandes de remise gracieuse,  
 
Considérant la demande d’effacement partiel de la facture n° 33511 du 13 juillet 2020, 
d’un montant de 34,68 euros concernant l’accueil de loisirs associé à l’école d’Anne 
Franck, situé à l’Isle-Jourdain sur la période du 13 mai au 3 juillet 2020, transmise par 
madame la trésorière du service de gestion comptable d’AUCH, 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’autoriser le Président à donner une suite favorable à la demande de recours 
gracieux pour la remise de cette créance, 

- d’autoriser cette remise partielle gracieuse à concurrence de 34,68 €. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-052 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
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7.2 Délibération n° DEL-2023-053 :  Modification des attributions de 
compensation (AC) 

Vu le rapport de la CLECT du 30 juin 2022 et conformément à l’article 1609 nonies C du Code 
Général des Impôts, le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa 
révision peuvent être déterminés librement par délibérations concordantes du conseil 
communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des 
communes membres intéressées à la majorité simple. 
 
 
Dans le cadre du retrait de Fontenilles, le Conseil communautaire, ouï l’exposé du 
Président et après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de fixer les attributions de 
compensation telles que décrites dans le tableau ci-dessous, à partir de l’année 2023 et 
jusqu’au 30 avril 2023 pour la commune de Fontenilles : 

 
 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-053 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

7.3 Délibération n° DEL-2023-054 :  Reversement de la fiscalité dans 
le cadre du retrait de la commune de Fontenilles 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.5211-19 et L.5211-
25-1 ; 
 

AC 

définitives 

2021

Réévaluation 

MAD 

jeunesse IJ - 

6 mois 2021

Part chargé 

de projet 

PVdd 25%

Retenue 

évaluation 

transfert 

Planif 2021

Retenue 

évaluation 

transfert 

Planif 2022

Retenue 

évaluation 

SAAD 2021

Retenue 

évaluation 

SAAD 2022

AC 

définitives 

2022

Retrait Font - 

AC sur 4 

mois

Retenue 

dossier PE

AC 

définitives 

2023

AURADE -21 297 5 809 -3 234 1 863 -1 219 -18 078 -18 078

BEAUPUY 14 609 1 543 -1 247 541 -370 15 076 15 076

CASTILLON SAVES -17 982 2 719 -1 694 0 -318 -17 275 -17 275

CLERMONT SAVES 16 1 639 -1 021 1 510 -2 166 -22 -22

ENDOUFIELLE 25 396 4 316 -2 689 793 -3 204 24 612 24 612

FONTENILLES 641 604 29 022 -13 855 0 0 656 771 -437 847 -12 188 206 736

FREGOUVILLE -13 343 2 841 -1 770 2 046 -1 167 -11 393 -11 393

LIAS 113 180 3 941 -2 456 0 0 114 666 114 666

L'ISLE-JOURDAIN -573 194 39 900 -10 618 40 134 -25 646 40 443 -41 180 -530 160 -530 160

MARESTAING -846 2 193 -1 362 2 714 -1 816 884 884

MONFERRAN SAVES -33 591 6 316 -3 935 5 330 -6 420 -32 300 -32 300

PUJAUDRAN -129 775 7 492 -4 936 3 958 -7 270 -130 532 -130 532

RAZENGUES 6 001 1 421 -1 166 208 0 6 463 6 463

SEGOUFIELLE -125 923 4 621 -2 879 3 825 -4 870 -125 226 -125 226

TOTAL -115 144 39 900 -10 618 114 006 -67 889 63 233 -70 000 -46 514 -437 847 -12 188 -496 550

AC>0 799 944 818 472 368 436

AC<0 -915 089 -864 986 -864 986

REPARTITION LIBRE DES AC ENTRE LA CCGT ET LA COMMUNE DE FONTENILLES
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Vu la délibération du conseil communautaire de la CCGT n° 15/12/2022-163 du 15/12/2022 
concernant l’accord relatif aux modalités financières et patrimoniales du retrait de la commune 
de Fontenilles, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Fontenilles n° 2023-005 du 24/01/2023 concernant 
l’accord relatif aux modalités financières et patrimoniales du retrait de la commune de 
Fontenilles 
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral du 24/03/2023 portant retrait de la commune de Fontenilles de la 
communauté de communes Gascogne Toulousaine, 
 
Considérant l’article L55211-19 qui précise que lorsque le retrait de la commune est réalisé en 
cours d'année, l'établissement public de coopération intercommunale dont elle était membre 
antérieurement verse à cette commune l'intégralité des produits de la fiscalité qu'il continue de 
percevoir dans le périmètre de cette commune après la prise d'effet du retrait de la commune.  
 
Ces produits sont calculés sur la base des délibérations fiscales prises par l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale applicables l'année du retrait de la 
commune, déduction faite, le cas échéant, des montants versés par l'établissement en 
application du III de l'article 1609 quinquies C , du V de l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts et de l'article L. 5211-28-4 du présent code. Ce reversement constitue une dépense 
obligatoire pour l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
Le retrait de la commune de Fontenilles étant actée à la date du 30 avril 2023, c’est la 
Gascogne Toulousaine qui fixera les taux d’imposition et encaissera la fiscalité, les dotations 
et diverses compensations intercommunales sur le territoire de Fontenilles, et ce, sur toute 
l’année 2023. 
 
Il est donc convenu que la Gascogne Toulousaine reversera à la commune la fiscalité due au 
titre de la période du 1er mai 2023 au 31 décembre 2023. 
 
La Gascogne Toulousaine émettra un mandat administratif au bénéfice de la commune de 
Fontenilles mensuellement à compter du mois de juin 2023, soit en M + 1 après perception 
des avances au regard de deux états de répartition de la fiscalité et des compensations 
diverses adressées par la DDFIP. 
 
La répartition de la fiscalité sera prévisionnelle et basée sur la fiscalité perçue en 2022. Une 
régularisation interviendra en décembre 2023 ou janvier 2024 (journée complémentaire) sur 
la base des états des produits définitifs (états 1288-1386 RC). 
 
La commune pourra demander tout justificatif qui lui semblera utile. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité de valider les modalités de reversement de la fiscalité comme indiquées 
ci-dessus. 
 
 
Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-054 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306612&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

8 COMMANDE PUBLIQUE 

8.1 Délibération n° DEL-2023-055 :  Travaux d’extension et de 
réhabilitation du multi-accueil de Fontenilles – Signature d’une 
convention de maîtrise d’ouvrage déléguée 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que des travaux d’extension et de 
restructuration du multi-accueil de Fontenilles ont démarré en date du 17 octobre 2022.  
 
Ces derniers ont notamment pour objet : 

- l’agrandissement et rénovation des dortoirs et lieux de vie ; 

- la création d’un espace d’accueil supplémentaire ; 

- la modification de l’espace d’accueil ; 

- la modification des espaces extérieurs. 

- l’acquisition d’équipements et de mobilier. 
 
Par un arrêté inter préfectoral du 24 mars 2023, le retrait au 30 avril 2023 de la commune de 
Fontenilles de la Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine a été acté.  
 
Conformément à la délibération n°15/12/2022-163 du 15 décembre 2022 portant sur les 
modalités financières et patrimoniales de ce retrait, les contrats et marchés signés par la 
CCGT dans le cadre de cette opération seront transférés à la commune de Fontenilles à 
compter de cette date.  
 
Dans un souci de cohérence et d'optimisation de la gestion de l’opération, la commune de 
Fontenilles souhaite déléguer la maîtrise d’ouvrage à la Communauté de Communes de la 
Gascogne Toulousaine.  
 
Cette délégation de maîtrise d’ouvrage sera réalisée dans le cadre d’une convention dont un 
projet est joint en annexe et ne prendra effet qu’après le 30 avril 2023 et le transfert des 
marchés concernés à la commune de Fontenilles.    
 
La CCGT réalisera ainsi, pour le compte de la commune de Fontenilles, le suivi technique, 
administratif et financier de l’opération jusqu’à l’expiration du délai de garantie de parfait 
achèvement.  
 
A la fin des travaux, la CCGT sera remboursée en TTC par la Commune de Fontenilles au vu 
d’un bilan final de l’opération réalisé conformément aux termes de ladite convention.  
 
La réalisation par la CCGT de ces missions ne donnera lieu à aucune rémunération. 
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Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’approuver le projet de convention de maîtrise d’ouvrage déléguée joint en 
annexe ; 

- d’autoriser le Président à signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
 
Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-055 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

 

 
Annexe(s) : PROJET DE CONVENTION MOA DELEGUEE.doc 

9 RESSOURCES HUMAINES 

9.1 Délibération n° DEL-2023-056 :  Modification de l'organigramme 
des services 

Suite au retrait de la commune de Fontenilles, aux mutations internes et nouvelles missions 
de certains postes en découlant, il est nécessaire d’apporter les modifications suivantes à 
l’organigramme des services :  

- Service Enfance-Jeunesse :  

- Suppression d’un poste de coordonnateur 

- Suppression des structures ALAE ALSH de Fontenilles 

- Modification d’un poste de coordonnateur en adjointe à la cheffe de service  

- Service Petite-Enfance :  

- Suppression des postes de chef de service et d’assistante administrative du 
service,  

- Suppression de la structure multi-accueil de Fontenilles 

- Mise à disposition de l’assistante administrative PE à API en Gascogne pour 
des missions PE/accueil 

- Service Aménagement du Territoire :  

- Suppression d’un poste d’Instructeur ADS 
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- Services Techniques :  

- Fin de la mise à disposition de l’assistante administrative de la mairie de l’Isle 
Jourdain  

- Ressources Humaines :  

- Modification d’un poste de gestionnaire RH qui devient gestionnaire RH / 
assistante administrative ST 

- Modification d’un poste de gestionnaire RH qui devient gestionnaire RH 
/comptabilité 

 
 
M. LONGO précise que la personne occupant le poste d’instructeur ADS a quitté la collectivité. 
Il ajoute que le poste ne sera pas remplacé. 
 
  
Vu l’avis favorable du Comité social territorial en date du 06/04/2023, Le Conseil 
communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide à 
l'unanimité de modifier l’organigramme des services comme indiqué en annexe. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-056 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

 
Annexe(s) : Annexe Organigramme services.pdf 

9.2 Délibération n° DEL-2023-057 :  Modification de l'organigramme 
des grades 

En lien avec le point précédent, il est proposé de modifier l’organigramme des grades tel que 
proposé dans le document annexé.  
 
 
Vu l’avis favorable du Comité social territorial en date du 06/04/2023, le Conseil 
communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide à 
l'unanimité de modifier l’organigramme des grades. 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-057 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL. 
 
Annexe(s) : Annexe Organigramme grades.pdf 

9.3 Délibération n° DEL-2023-058 :  Modification du tableau des 
emplois 

En lien avec les points précédents, et dans le cadre du retrait de la commune de Fontenilles, 
Monsieur le Président propose les modifications suivantes au tableau des emplois :  

1. Suppression de poste au 01/05/2023 : 

- Suppressions de postes créés pour des recrutements multi cadre 
d’emplois et non utilisés :   

o Suite au recrutement sur le cadre d’emplois des assistants socio-
éducatifs du poste de CCT PEEAVS, il est nécessaire de supprimer ces 
mêmes postes à temps complet créés lors du conseil communautaire 
du 15 novembre 2022 sur les cadres d’emplois :  

▪ Attaché territorial 

▪ Conseiller socio-éducatif 

▪ Educateur de jeunes enfants 

▪ Puéricultrice 

▪ Infirmier en soins généraux 

▪ Psychologue 

o Suite au recrutement sur le cadre d’emplois des assistants socio-
éducatifs du poste de CCT PI / référent handicap, il est nécessaire de 
supprimer ces mêmes postes à temps complet créés lors du conseil 
communautaire du 15 novembre 2022 sur les cadres d’emplois :  

▪ Attaché territorial 

▪ Conseiller socio-éducatif 

▪ Educateur de Jeunes Enfants 

▪ Puéricultrice 

▪ Infirmier en soins généraux 

▪ Psychologue 
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o Suite au recrutement sur le cadre d’emplois des attachés du directeur 
de l’office de tourisme, suppression des mêmes postes créés, à temps 
complet, sur les cadres d’emplois :  

▪ Rédacteurs territoriaux 

▪ Ingénieurs territoriaux 

▪ Techniciens territoriaux 

o Suite à la promotion interne de l’agent sur le cadre d’emplois des agents 
de maîtrise, suppression du poste de chef d’équipe ST sur le cadre 
d’emplois des adjoints techniques à temps complet 

o Suite à la nomination stagiaire de la directrice de la crèche familiale sur 
le cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux, suppression du 
poste de directrice de la crèche familiale, à 17,5 heures hebdomadaires 
sur le cadre d’emplois des puéricultrices. 

- Suppressions de postes dans le cadre du retrait de Fontenilles :   

o Suite à la mutation de l’agent dans le cadre du retrait de Fontenilles, 
suppression d’un poste de coordonnateur pédagogique sur le cadre 
d’emplois des animateurs à temps complet 

 

o Suite à la mutation de l’agent dans le cadre du retrait de Fontenilles, 
suppression d’un poste de cheffe de service Petite Enfance à 17,5 h 
hebdomadaires sur le cadre d’emplois des puéricultrices 

o Suite à la mutation des agents du multi-accueil dans le cadre du retrait 
de Fontenilles, suppression :  

▪ 1 poste d’agent d’animation à 32 h hebdomadaires sur le cadre 
d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’agent d’animation à temps complet sur le cadre 
d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 4 postes d’agent d’animation à 32 h hebdomadaires sur le cadre 
d’emplois des adjoints techniques 

▪ 1 poste de cuisinière à 32 h hebdomadaires sur le cadre 
d’emplois des agents de maîtrise 

▪ 1 poste d’EJE terrain à temps complet sur le cadre d’emplois des 
Educateurs de Jeunes Enfants 

▪ 1 poste de directrice adjointe du multi-accueil à temps complet 
sur le cadre d’emplois des Educateurs de Jeunes Enfants 

▪ 1 poste de directrice de multi-accueil à 17,5 h hebdomadaires 
sur le cadre d’emplois des puéricultrices 

▪ 4 postes d’auxiliaires de puériculture à temps complet, sur le 
cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture 

o Suite à la mutation des agents des structures ALAE ALSH de Fontenilles 
dans le cadre du retrait de Fontenilles, suppression de :  

▪ 1 poste de directeur ALAE ALSH à temps complet sur le cadre 
d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste de directrice ALAE ALSH à 29 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des animateurs 

▪ 1 poste de directeur adjoint à 27 h hebdomadaires sur le cadre 
d’emplois des adjoints d’animation 
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▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 30 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 28 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 27 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 26 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 22 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 20 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 8,5 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

▪ 1 poste d’animateur ALAE ALSH à 8 h hebdomadaires sur le 
cadre d’emplois des adjoints d’animation 

2. Modification d’intitulés de poste : 

- Suite à l’adoption de la modification de l’organigramme des services, 
modification de l’intitulé du poste de technicien bâtiment en adjoint au 
DST 

- Dans le cadre du retrait de Fontenilles et en lien avec la réorganisation 
en interne, modification de l’intitulé du poste de gestionnaire RH en 
gestionnaire RH / assistante administrative ST 

- Dans le cadre du retrait de Fontenilles et en lien avec la réorganisation 
en interne du service Enfance-Jeunesse, modification de l’intitulé du 
poste de coordonnateur pédagogique en adjointe à la cheffe de service 
Enfance Jeunesse 

 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 06/04/2023, le Conseil 
communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide à 
l'unanimité de modifier le tableau des emplois comme indiqué ci-dessus. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-058 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
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9.4 Délibération n° DEL-2023-059 :  Culture : renouvellement de la 
convention de mise à disposition de personnel entre la CCGT et 
l'association École de Musique 

Monsieur le Président informe l’assemblée qu’il est nécessaire de renouveler la convention de 
mise à disposition de personnel avec l’École de musique à compter du 01/07/2023, pour une 
durée de 3 ans. 
 
L’agent mis à disposition, depuis le transfert de la compétence « Construction, entretien et 
fonctionnement de l’École de musique » à la CCGT au 1er janvier 2011, assure les missions 
suivantes :  
 
École de musique (18 heures hebdomadaires) :  

- Direction pédagogique de l’École de musique, 

- Enseignement de la formation musicale et de la trompette. 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du 
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, 
 
Vu la demande du président de l’association de l’École de musique de renouveler la 
convention de mise à disposition, 
 
Vu l’accord donné en date du 22/03/2023 par l’agent territorial pour être mis à 
disposition 18 heures hebdomadaires à l’École de musique, 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’accepter les termes de la convention de mise à disposition de personnel ci-
annexée, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention avec l’école de musique 
de la Gascogne Toulousaine. 

 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-059 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
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9.5 Délibération n° DEL-2023-060 :  Culture : renouvellement de la 
convention de mise à disposition de personnel entre la CCGT et 
la mairie de l'Isle Jourdain 

Monsieur le Président informe l’assemblée de la nécessité de renouveler la convention de 
mise à disposition de personnel avec la mairie de l’Isle-Jourdain à compter du 01/07/2023, 
pour une durée de 3 ans. 
 
L’agent mis à disposition, depuis le transfert de la compétence « Construction, entretien et 
fonctionnement de l’École de musique » à la communauté de communes de la Gascogne 
Toulousaine au 1er janvier 2011, assure les missions suivantes :  

Mairie de l’ISLE-JOURDAIN (5 heures hebdomadaires) : 

- Direction de la société philharmonique 

 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du 
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, 
 
Vu la demande du maire de l’Isle-Jourdain de renouveler la convention de mise à 
disposition, 
 
Vu l’accord donné, en date du 22/03/2023, par l’agent territorial pour être mis à 
disposition 5 heures hebdomadaires à la mairie de l’ISLE-JOURDAIN, 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- accepter les termes de la convention de mise à disposition de personnel ci-
annexée, 

- autoriser le Président à signer la convention avec la commune de 
l’ISLE-JOURDAIN. 

 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-060 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
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9.6 Délibération n° DEL-2023-061 :  Petite Enfance : convention de 
mise à disposition de personnel entre la CCGT et l'association 
API en Gascogne 

Monsieur le Président informe les membres du conseil communautaire de la nécessité de 
réaliser une mise à disposition à titre individuel d’un agent communautaire auprès de 
l’association API en Gascogne.  

En effet, suite au retrait de la commune de Fontenilles de la CCGT et à la mutation de la cheffe 
de service Petite Enfance / directrice du multi-accueil de Fontenilles, la gestion de la liste 
d’inscription des familles aux structures petite enfance est désormais transférée à l’association 
API en Gascogne auprès de qui l’assistante administrative actuelle va être mise à disposition. 
Cet agent sera chargée, en plus de la gestion de la liste, de l’accueil.  
 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du 
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, 
 
Vu l’accord donné par l’agent en date du 10/03/2023 pour être mis à disposition à 
hauteur de 26.5h hebdomadaire, du 15/05/2023 au 31/08/2024, 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’accepter la convention de mise à disposition de personnel, ci-jointe, entre 
l’association API en Gascogne et la CCGT, 

- d’autoriser le Président à signer la convention. 
 

 
Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-061 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

9.7 Délibération n° DEL-2023-062 :  Tourisme : avenants n° 1 aux 
conventions de mise à disposition de personnels entre la CCGT 
et la mairie de l'Isle-Jourdain 

Monsieur le Président informe l’assemblée qu’il est nécessaire de réaliser un avenant aux 
conventions de mise à disposition de personnel entre la CCGT et l’Office de tourisme 
intercommunal. Depuis le départ de la directrice de l’OT, la gestion des gîtes de la commune 
de l’Isle-Jourdain n’est plus réalisée que par les deux conseillères en séjour. 
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Il convient dès lors de régulariser la situation et d’augmenter le volume horaire de la mise à 
disposition pour la gestion des gîtes auprès de la mairie de l’Isle-Jourdain de 3,5 h 
hebdomadaires pour chaque agent depuis le 01/10/2022 et par conséquent de diminuer le 
volume horaire de mise à disposition à l’Office de tourisme. 
 
Monsieur le Président donne lecture des avenants modifiant les volumes horaires 
hebdomadaires. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider les avenants n° 1 aux conventions de mise à disposition de 
personnel ci-joints, 

- d’autoriser le Président à les signer. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-062 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL. 

9.8 Délibération n° DEL-2023-063 :  Tourisme : avenants n° 1 aux 
conventions de mise à disposition de personnels entre la CCGT 
et l'OT 

Comme vu dans le point précédent, Monsieur le Président informe l’assemblée qu’il est 
nécessaire de réaliser un avenant aux conventions de mise à disposition de personnel entre 
la CCGT et l’Office de tourisme intercommunal.  
 
Depuis le départ de la directrice de l’OT, la gestion des gîtes de la commune de l’Isle-Jourdain 
n’est plus réalisée que par les deux conseillères en séjour. 
 
Il convient dès lors de régulariser la situation et d’augmenter le volume horaire de la mise à 
disposition pour la gestion des gîtes à la mairie de l’Isle-Jourdain de 3,5 h hebdomadaires pour 
chaque agent depuis le 01/10/2022 et par conséquent de diminuer le volume horaire de mise 
à disposition à l’Office de tourisme. 
 
Monsieur le Président donne lecture des avenants n° 1 modifiant les volumes horaires 
hebdomadaires. 
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Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider les avenants n° 1 aux conventions de mise à disposition de personnel 
ci-joints entre la CCGT et l’EPIC Office de tourisme, 

- d’autoriser Monsieur le Président à les signer. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-063 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

9.9 Délibération n° DEL-2023-064 :  RH / Comptabilité : convention 
de mise à disposition de personnel entre la CCGT et la 
commune d'Endoufielle 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire de la nécessité de 
réaliser une mise à disposition à titre individuel d’un agent communautaire auprès de la Mairie 
d’Endoufielle.  
 
En effet, suite au retrait de la commune de Fontenilles de la CCGT et au transfert de 
personnels, le service RH est confronté à une baisse d’activités liée à la diminution d’agents 
à gérer. Ainsi, une proposition a été faite à la gestionnaire RH – comptabilité de prendre en 
charge des missions comptables et de gestion des ressources humaines de la mairie 
d’Endoufielle à hauteur de 7 h hebdomadaires.  
 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du 
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, 
 
Vu l’accord donné par l’agent en date du 16/02/2023 pour être mis à disposition à 
hauteur de 7 h hebdomadaires, du 01/05/2023 au 30/04/2026, 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’accepter la convention de mise à disposition de personnel, ci-jointe, entre la 
CCGT et la mairie d’Endoufielle, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention. 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-064 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

10 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

10.1 Délibération n° DEL-2023-065 :  Convention de mise à 
disposition du service ADS de la CCGT pour les communes 
membres de la CCGT 

 
Par délibération n° 10032015-29 en date du 10 mars 2015, le conseil communautaire a 
approuvé le projet de convention de mise à disposition du service ADS de la Communauté de 
communes et a autorisé M. le Président à signer les conventions. 
 
Ces conventions liant la communauté de communes de la Gascogne Toulousaine à chaque 
commune adhérente ont été conclues, avant le 1er juillet 2015, pour définir le champ 
d’application du service ADS, les missions respectives des communes et du service, les 
modalités de mise à disposition du service ADS auprès des communes adhérentes. 
 
Après quelques mois d’activités, un avenant à la convention a été proposé aux communes 
concernées, approuvé par délibération n° 10122015-17 du Conseil communautaire en date du 
10 décembre 2015 modifiant le champ d’application de la convention, la diminution du nombre 
de dossier à fournir au service ADS, l’insertion des obligations relatives à l’aménagement 
commercial et à l’incitation à la transmission dématérialisée des notifications. 
Par délibération n° 06122016-19 datée du 6 décembre 2016, cette convention a été proposée 
aux communes membres ayant un document d’urbanisme et prenant la compétence 
urbanisme à compter du 1er janvier 2017, conformément aux dispositions de la loi d’Accès au 
Logement et pour un Urbanisme Rénové (ALUR). 
 
Il est donc proposé un avenant n°2 aux communes ayant intégré le service ADS mutualisé en 
2015 (Auradé, Beaupuy, Castillon-Savès, Clermont-Savès, l’Isle-Jourdain, Fontenilles, Lias, 
Monferran-Savès, Pujaudran et Ségoufielle) et un avenant n° 1 pour les 3 communes 
(Endoufielle, Frégouville et Razengues) intégrées en 2017. Cet avenant a redéfini les 
procédures d’échanges entre les communes et le service ADS, a ajouté des missions 
d’assistance du service ADS et modifié les dispositions financières applicables pour le 
financement du service ADS. 
 
À ce jour, conformément aux dispositions de la loi ELAN n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 
relative à l’Évolution du Logement, et l’Aménagement et du Numérique, le service ADS a mis 
en œuvre de nouvelles procédures pour intégrer la dématérialisation. Ces nouvelles 
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dispositions ont pour conséquence de modifier l’ensemble des procédures d’échanges entre 
les communes et le service ADS.  
Afin de clarifier la lisibilité de la convention, à travers son évolution depuis 2015, il est donc 
proposé une refonte complète de ladite convention, intégrant, par la même occasion, une 
uniformisation des pondérations pour l’ensemble des communes ainsi qu’une nouvelle 
méthode de calcul pour le financement du service ADS. De nouvelles pondérations sont 
proposées pour les dossiers de type « modificatif » et « transfert » afin d’ajuster le coût 
financier du dossier. 
 
La nouvelle méthode de calcul se basera, à compter du 1er janvier 2024, à un coût fixe et non 
plus au coût global du service ADS divisé par le nombre de dossiers pondérés. 
 
Toutes ces nouvelles dispositions liées à la refonte de la convention seront effectives à la date 
de signature de la convention, hormis la nouvelle facturation qui sera appliquée à compter du 
1er janvier 2024. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’approuver le projet de convention de mise à disposition du service ADS de la 
communauté de communes de la Gascogne Toulousaine auprès des communes 
membres adhérentes qui annule et remplace la convention actuelle, joint en 
annexe ; 

- d’autoriser M. le Président à signer les dites conventions. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-065 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL. 

 
 
Annexe(s) : Annexe+convention+mise+à+jour+CCGT+2023.docx 

10.2 Délibération n° DEL-2023-066 :  Convention de mise à 
disposition du service ADS de la CCGT pour les communes 
adhérentes du Savès 

Monsieur le Président fait part au conseil communautaire que la loi d’Accès au Logement et 
pour un Urbanisme Rénové (ALUR) a prévu la fin de mise à disposition gratuite des services 
de l’État pour l’instruction des autorisations relatives au droit du sol (ADS) depuis le 1er juillet 
2015 pour toute commune compétente membre d’une intercommunalité de plus de 10 000 
habitants. Néanmoins, la loi a maintenu la possibilité, pour toutes les communes (ou leur 
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E.P.C.I. chargés de l’instruction ADS) de bénéficier d’une assistance juridique et technique 
ponctuelle des services déconcentrés de l’État. 
 
Compte tenu de ce seuil démographique, des communes de la communauté de communes 
du Savès sont concernées par cette évolution. Dans ce contexte, il appartenait aux communes 
de s’organiser pour assurer l’instruction de leurs dossiers. La communauté de communes du 
Savès a choisi, pour des raisons techniques et financières, de solliciter le service ADS de la 
Gascogne Toulousaine, déjà opérationnel depuis le 1er juillet 2015. 
 
Au 1er mars 2016, 9 communes du Savès ont adhéré au service ADS : Bézéril, Cadeillan, 
Cazaux-Savès, Espaon, Lombez, Noilhan, Saint-Loube, Samatan et Sauveterre.  
 
Au 1er janvier 2017, 15 autres nouvelles communes du Savès ont adhéré au service ADS : 
Gaujac, Labastide-Savès, Laymont, Monblanc, Montamat, Nizas, Pébées, Polastron, 
Pompiac, Puylausic, Sabaillan, Saint-André, Saint-Lizier-du-Planté, Savignac-Mona et 
Tournan.  
 
Au 1er octobre 2019, la commune de Seysses-Savès a adhéré au service ADS de la 
communauté de communes de la Gascogne Toulousaine dès approbation de son plan local 
d’urbanisme. 
 
La convention initiale de mise à disposition du service ADS a été signée par les 25 communes 
du Savès adhérentes et n’a fait l’objet d’aucune modification depuis sa mise en application. 
 
Il est rappelé que cette convention ne modifie pas le régime des responsabilités en matière de 
délivrances des autorisations d’urbanisme qui relève de la Commune ; ce service étant créé 
en dehors de tout transfert de compétence.  
 
À ce jour, conformément aux dispositions de la loi ELAN n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 
relative à l’Évolution du Logement, et l’Aménagement et du Numérique, le service ADS a mis 
en œuvre de nouvelles procédures pour intégrer la dématérialisation. Ces nouvelles 
dispositions ont pour conséquence de modifier l’ensemble des procédures d’échanges entre 
les communes et le service ADS.  
 
Afin de clarifier la lisibilité de la convention, à travers son évolution depuis 2015, il est donc 
proposé une refonte complète de ladite convention, intégrant, par la même occasion, une 
uniformisation des pondérations pour l’ensemble des communes ainsi qu’une nouvelle 
méthode de calcul pour le financement du service ADS. De nouvelles pondérations sont 
proposées pour les dossiers de type « modificatif » et « transfert » afin d’ajuster le coût 
financier du dossier. 
 
La nouvelle méthode de calcul se basera, à compter du 1er janvier 2024, à un coût fixe et non 
plus au coût global du service ADS divisé par le nombre de dossiers pondérés. 
Toutes ces nouvelles dispositions liées à la refonte de la convention seront effectives à la date 
de signature de la convention, hormis la nouvelle facturation qui sera appliquée à compter du 
1er janvier 2024. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’approuver le projet de convention de mise à disposition du Service ADS de la 
Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine auprès des communes 
du Savès adhérentes qui annule et remplace la convention actuelle, joint en 
annexe ; 

- d’autoriser monsieur le Président à signer lesdites conventions. 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-066 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL. 

 
 
Annexe(s) : Projet de convention.docx 

10.3 Délibération n° DEL-2023-067 :  Petites Villes de Demain : 
convention cadre valant convention d'opération de revitalisation 
du territoire - Validation de la convention 2021-2026 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique (ÉLAN),  
 
Vu la convention d’adhésion « Petites Villes de Demain » de la communauté de communes 
de la Gascogne Toulousaine et de la ville de l’Isle-Jourdain, signée le 7 mai 2021, 
 
Considérant que la Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine (CCGT), est 
engagée aux côtés de la ville de l’Isle-Jourdain dans le programme national Petites Villes de 
Demain depuis le 7 mai 2021, 
 
Il est proposé, conformément à la loi portant Évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique (ÉLAN) du 23 novembre 2018, de valider le projet de convention d’Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT) de la ville de l’Isle-Jourdain et de la CCGT. 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée que ce projet de convention d’ORT intègre un 
périmètre de stratégie territoriale à l’échelle de la CCGT et un périmètre opérationnel sur la 
ville de l’Isle-Jourdain. L’ORT, créée par l’article 157 de la loi ELAN, est un dispositif au service 
de la mise en œuvre d’un projet global de revitalisation des centres villes. Son objet est de 
mettre en œuvre un projet territorial intégré et durable pour moderniser le parc de logements 
et de locaux commerciaux et artisanaux, pour consolider le tissu urbain de ce territoire, pour 
améliorer l’attractivité des centres villes et renforcer leurs fonctions de pôles de services 
urbains. L’ORT prévoit notamment de lutter contre la vacance des logements comme des 
locaux commerciaux et artisanaux, de lutter contre l’habitat indigne, de réhabiliter l’immobilier 
y compris l’immobilier touristique, de valoriser les espaces publics et le patrimoine bâti et de 
réhabiliter les friches urbaines, dans une perspective de mixité sociale, d’innovation et de 
développement durable. 
 
Monsieur le Président rappelle qu’un chef de projet Petites Villes de Demain est déjà en poste 
depuis janvier 2022 pour travailler sur ce sujet et ce poste a vocation à être reconduit tout au 
long du dispositif. 
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Ce projet a pour ambition de détailler et partager le projet de territoire de la CCGT en 
s’appuyant sur les communes structurant le maillage du territoire et en adoptant une trajectoire 
dynamique et engagée dans la transition écologique. 
 
À ce titre, il comprend : 

- Une stratégie de redynamisation bâtie sur 5 axes : 

Axe 1 - Habitat Cadre de vie :  
Développer une offre d’habitat attractive en cœur de ville 

Axe 2 - Economie Commerce Emploi :  
Assurer un développement économique et commercial équilibré   

Axe 3 - Solidarités Sports Santé Culture :  
Renforcer l’accessibilité aux équipements, services et à l’offre culturelle et de loisirs 

Axe 4 - Déplacements Transition Ecologique :  
Structurer un cœur de ville accueillant et un territoire accessible pour tous 

Axe 5 - Patrimoine Tourisme :  
Promouvoir et mettre en valeur les atouts du territoire 

- Le secteur d’intervention ORT et les périmètres à enjeu au sein desquels les 
dispositifs créés par la loi ELAN pourront s’appliquer et sur lesquels seront priorisées 
les actions menées, 

- Un programme d’actions qui liste les actions que la Communauté de Communes de 
la Gascogne Toulousaine et la ville de l’Isle Jourdain prévoient de mener dans le cadre 
de l’ORT. 

 
La convention d’ORT de la communauté de communes de la Gascogne Toulousaine et de la 
ville de l’Isle-Jourdain a, plus globalement, pour ambition de promouvoir des actions 
concertées à l’échelle de l’intercommunalité. Aussi des avenants à la présente convention 
définiront ultérieurement de nouvelles actions et/ou de nouveaux périmètres sur l’ensemble 
des communes volontaires de s’engager dans de réalisations spécifiques qui s’inscriront dans 
les enjeux et objectifs poursuivis dans l’ORT. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, par 29 
voix Pour, 0 voix Contre et 2 abstentions : 

- de valider le projet d’ORT annexé à la présente délibération ; 

- de préciser que le projet de convention d’ORT, validé par le conseil 
communautaire de la communauté de communes de la Gascogne Toulousaine 
est également soumis à la validation du conseil municipal de l’Isle-Jourdain puis 
des services de l’État et des instances internes des partenaires financeurs des 
actions de ce dispositif ; 

- d’autoriser le Président de la communauté de communes ou son représentant à 
signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-067 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 
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Ayant voté pour : 29 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Delphine 
COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Julien DÉLIX, Jean-
Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, Jean-Sébastien KLEIN-
MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick NINARD, Nicolas 
PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, 
Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc 
VERDIÉ, Marylin VIDAL. 

 
S’étant abstenus :  2 
Dominique BONNET, Denis PÉTRUS.  

 
 
Annexe(s) : 230330_ ORT Annexe 1 - Présentation des périmètres des secteurs d'intervention.pdf, 
230330_ ORT Annexe 2 - Maquette et localisation des projets.pdf, 230330_ ORT Annexe 3 - Fiches 
actions Isle Jourdain et CCGT.pdf, 230330_ ORT Annexe 4 - Constitution du Comité de Pilotage.pdf, 
230330_ ORT Annexe 5 - Charte graphique Petites Villes de Demain.docx.pdf, 230330_ORT Annexe 6 
- CONVENTION PVD IJ CCGT VDEF HF.docx.pdf 

10.4 Délibération n° DEL-2023-068 :  Révision allégée n° 1 du plan 
local d'urbanisme de SÉGOUFIELLE : bilan de la concertation et 
arrêt du projet 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 19 décembre 2017 ayant approuvé 
le Plan local d'urbanisme (PLU) de Ségoufielle ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 103-6, L.153-14 et R.153-3 ;  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 29 septembre 2022 ayant prescrit la 
révision « allégée » n° 1 du PLU de Ségoufielle et précisé les objectifs et modalités de 
concertation ; 
 
Vu le projet de révision « allégée » n° 1 du PLU de Ségoufielle annexé à la délibération ; 
 
Monsieur le Président rappelle la raison qui a conduit la communauté de communes de la 
Gascogne Toulousaine à engager la révision « allégée » n° 1 du plan local d’urbanisme de 
Ségoufielle : 

- la suppression d’une partie d’un EBC le long du chemin vieux afin de permettre deux 
accès de 6 mètres de largeur à la future zone à urbaniser 2AU qui va être ouverte dans 
le cadre de la modification n° 1 du PLU de Ségoufielle. 

 
Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire les modalités de concertation avec 
la population, définies par la délibération en date du 29 septembre 2022 : 

- Publications communales et sur le site internet de la CCGT, 

- Cahier d’observations mis à disposition du public aux heures d’ouverture de la maire 
de Ségoufielle.  

 
Monsieur le Président donne lecture au conseil communautaire du rapport établissant le bilan 
de la concertation rédigé par le BE Paysages, joint en annexe à cette délibération, qui a 
analysé et commenté les demandes du public. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- d’approuver le bilan de la concertation tel qu’il a été présenté par le Président et 
est annexé à la présente délibération ; 
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- d’arrêter le projet de révision « allégée » n° 1 du PLU de Ségoufielle, tel qu’il est 
annexé à la présente délibération ; 

- de soumettre ce projet de révision « allégée » n° 1 du PLU de Ségoufielle à 
l’examen conjoint des personnes publiques associées et consultées ; 

 
 
Conformément à l’article R.153-3 du Code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet 
d’un affichage en mairie et au siège de la Communauté de communes pendant un mois. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-068 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL. 

 

 
Annexe(s) : 0_PIECE ADMINISTRATIVE.pdf, 1_NOTE DE PRESENTATION.pdf, 2_DOCUMENT 
GRAPHIQUE.pdf, 200023620_BILAN_CONCERTATION_REVISION ALLEGEE v2.pdf, 
DEL_2023_068-DE-1-1_2.pdf 

10.5 Délibération n° DEL-2023-069 :  Dispense d'évaluation 
environnementale du projet de modification n° 1 du PLU de 
Ségoufielle 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles R104-33 à R104-37 ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2017 ayant 
approuvé le Plan Local d'Urbanisme de Ségoufielle ; 
 
Vu le dossier présentant le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme de 
Ségoufielle à la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale ;   
 
Vu l'avis de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale en date du 1er mars 
2023 déclarant qu'il n'est pas nécessaire de faire une évaluation environnementale de 
la modification du PLU de Ségoufielle ; 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
par 29 voix Pour, 0 voix Contre et 2 abstentions de ne pas soumettre la modification     
n° 1 du PLU de Ségoufielle à évaluation environnementale. 
 
 
La présente délibération peut faire l'objet des recours suivants dans les deux mois à compter 
de son caractère exécutoire :  

- un recours gracieux adressé auprès du maire, 
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- un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Pau (Villa Noulibos, 50 
cours Lyautey - 64000 PAU). Il peut être présenté électroniquement sur l'application 
www.telerecours.fr. Le délai de recours, lorsque celui-ci a été formulé, court à compter 
de la date de rejet du recours gracieux. 

 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-069 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 29 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Delphine 
COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Julien DÉLIX, Jean-
Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, Jean-Sébastien KLEIN-
MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick NINARD, Nicolas 
PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, 
Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc 
VERDIÉ, Marylin VIDAL 

 
S’étant abstenus :  2 
Dominique BONNET, Denis PÉTRUS 

10.6 Délibération n° DEL-2023-070 :  Dispense d'évaluation 
environnementale du projet de révision allégée n° 1 du PLU de 
Ségoufielle 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles R104-33 à R104-37 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 19 décembre 2017 ayant 
approuvé le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Ségoufielle ; 
 
Vu le dossier présentant le projet de révision allégée du Plan Local d'Urbanisme de 
Ségoufielle à la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale ;   
 
Vu l'avis de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale en date du 01 mars 
2023 déclarant qu'il n'est pas nécessaire de faire une évaluation environnementale de 
la révision allégée du PLU de Ségoufielle ; 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
par 29 voix Pour et 0 voix Contre et 2 abstentions de ne pas soumettre la révision allégée 
du PLU de Ségoufielle à évaluation environnementale. 
 
 
La présente délibération peut faire l'objet des recours suivants dans les deux mois à compter 
de son caractère exécutoire :  

- un recours gracieux adressé auprès du maire, 

- un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Pau (Villa Noulibos, 50 
cours Lyautey - 64000 PAU). Il peut être présenté électroniquement sur l'application 
www.telerecours.fr. Le délai de recours, lorsque celui-ci a été formulé, court à compter 
de la date de rejet du recours gracieux. 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-070 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 29 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Delphine 
COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Julien DÉLIX, Jean-
Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, Jean-Sébastien KLEIN-
MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick NINARD, Nicolas 
PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, 
Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc 
VERDIÉ, Marylin VIDAL 

 
S’étant abstenus :  2 
Dominique BONNET, Denis PÉTRUS 

11 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

M. IDRAC remercie M. TOUNTEVICH, la direction et les techniciens du Développement 
économique pour leur travail. 

11.1 Délibération n° DEL-2023-071 :  Projet de ZAE Les Martines : 
renouvellement de la convention avec l’EPF d’Occitanie 

Le Président rappelle à l’assemblée que par délibération en date du 12 juillet 2018, le Conseil 
Communautaire a décidé de signer une convention d’anticipation foncière avec 
l’Établissement Public Foncier (EPF) d’Occitanie concernant le secteur « Les Martines » sur 
la commune de l’Isle-Jourdain. 
 
À travers cette convention, la CCGT a confié à l’EPF d’Occitanie une intervention foncière 
dans le secteur « Les Martines » en vue de permettre l’aménagement d’une nouvelle zone 
d’activités économiques (ZAE) inscrite dans le schéma de développement économique de la 
CCGT.  
 
Pour rappel, l’EPF d’Occitanie est un établissement public de l’État à caractère industriel et 
commercial. Créé par le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008, modifié par les décrets           n° 
2014-1734 du 29 décembre 2014 et n° 2017-836 du 5 mai 2017, l’EPF d’Occitanie est habilité 
à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de nature à 
faciliter l'aménagement. Il met notamment en place des stratégies foncières afin de mobiliser 
du foncier et de favoriser le développement durable et la lutte contre l'étalement urbain. 
 
La signature de cette convention d’anticipation foncière a ainsi permis à l’EPF d’Occitanie de 
faire l’acquisition de 26,7 ha de foncier sur le secteur des Martines le 29 novembre 2018, puis 
d’assurer le portage de ce foncier pour le compte de la CCGT à compter de cette date. 
 
Cette convention d’anticipation foncière arrivant à son terme le 20 juillet 2023, la CCGT a 
sollicité l’EPF d’Occitanie il y a quelques mois afin de lui demander de renouveler cette 
convention et de poursuivre ainsi le portage de ce foncier. 
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Au regard du bilan des actions réalisées par la CCGT dans le cadre de la convention 
d’anticipation foncière et des perspectives d’actions autour de ce projet de ZAE, le Bureau de 
l’EPF d’Occitanie a décidé de répondre favorablement à la demande de la CCGT.  
 
L’EPF d’Occitanie a donc proposé à la CCGT le projet de convention opérationnelle joint en 
annexe de la présente délibération. Cette convention opérationnelle, d’une durée maximale 
de 8 ans, permettra de renouveler le portage de ce foncier par l’EPF d’Occitanie selon les 
mêmes modalités que la précédente convention. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
par 29 voix Pour et 0 voix Contre et 2 abstentions : 

- de valider le projet de convention opérationnelle proposé par l’EPF d’Occitanie 
pour renouveler le portage du foncier sur le secteur « Les Martines » à 
l’Isle-Jourdain ; 

- d’autoriser le Président à signer cette convention opérationnelle avec l’EPF 
d’Occitanie ; 

- d’autoriser le Président à effectuer toutes les démarches liées à la mise en œuvre 
de cette convention. 

 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-071 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 29 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Delphine 
COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Julien DÉLIX, Jean-
Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, Jean-Sébastien KLEIN-
MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick NINARD, Nicolas 
PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, 
Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc 
VERDIÉ, Marylin VIDAL 

 
S’étant abstenus :  2 
Dominique BONNET, Denis PÉTRUS.  

 
 
Annexe(s) : PROJET CONVENTION OPERATIONNELLE - L'ISLE JOUDAIN LES MARTINES V0.pdf 

11.2 Délibération n° DEL-2023-072 :  Dispositif exceptionnel pour les 
artisans boulangers : signature d’une convention entre la CCGT 
et la région Occitanie 

Monsieur le Président informe l’assemblée que la CCGT a été sollicitée par la région Occitanie 
en début d’année 2023 afin de participer au « dispositif exceptionnel pour les artisans 
boulangers », récemment mis en place par la région Occitanie. 
 
Ce dispositif régional vise à soutenir les artisans boulangers face à la crise énergétique et à 
l’augmentation de leurs factures. Dans ce cadre, la Région prévoit de verser des aides qui 
prendront la forme d’une subvention de fonctionnement forfaitaire.  
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La participation de la CCGT à ce dispositif nécessite la signature d’une convention avec la 
région Occitanie ci-annexée. Par ailleurs, l’intervention de la CCGT devra se conformer aux 
conditions et modalités du dispositif régional joint en annexe de la présente délibération.  
 
Cependant, il appartient à la CCGT de fixer le montant de l’aide financière qu’elle sera amenée 
à verser aux bénéficiaires en complément de la subvention versée par la région Occitanie.  
 
Au regard des données INSEE issues de l’observatoire économique de la CCGT, le territoire 
de la Gascogne Toulousaine compte environ une dizaine d’établissements potentiellement 
éligibles aux aides prévues dans le cadre de ce dispositif régional.  
 
Le montant plafond de la subvention régionale est quant à lui fixé à 2 000 € par bénéficiaire.  
 
En fixant le montant de l’aide financière de la CCGT à 50 % du montant de la subvention 
accordée par la région Occitanie, et considérant le nombre de bénéficiaires potentiels sur le 
territoire de la Gascogne Toulousaine, le budget prévisionnel maximal pour la CCGT 
s’élèverait donc à 10 000 € environ. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la participation de la CCGT au dispositif exceptionnel pour les artisans 
boulangers de la Région Occitanie ; 

- d’autoriser le Président à signer la convention avec la Région Occitanie afin de 
permettre l’intervention de la CCGT en direction des artisans boulangers 
éligibles de son territoire ; 

- de fixer le montant de l’aide financière de la CCGT à 50 % du montant de la 
subvention accordée par la Région Occitanie à chaque bénéficiaire ; 

- d’autoriser le Président à effectuer toutes les démarches liées à la mise en œuvre 
de cette convention. 

 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-072 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
 
 
Annexe(s) : Projet de convention CCGT - Région Occitanie.docx, 20230209_Dispositif+voté.pdf 
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11.3 Délibération n° DEL-2023-073 :  ZAE Pont Peyrin 3 : attribution 
des lots n° 1 et 2 à la société CAFÉS DI-COSTANZO 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société CAFÉS DI-COSTANZO1, domiciliée 17 rue du Commandant Cousteau 
à l’Isle-Jourdain et représentée par Monsieur Étienne GAVANIER. 
 
Le projet porté par la société CAFÉS DI-COSTANZO consiste en une relocalisation de 
l’entreprise, spécialisée dans la torréfaction et la vente de cafés, afin de lui permettre 
de poursuivre son développement sur le territoire de la Gascogne Toulousaine. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 2 000 m² de surface 
de plancher intégrant un espace production, une boutique de vente en direct, un espace pour 
la maintenance et des bureaux, et nécessite donc un terrain d’environ 5 000 m². 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société CAFÉS DI-COSTANZO les lots n° 1 et 
2. 
 
Le prix de vente de ces lots n° 1 et 2, d’une contenance respective de 2 053 m² et de            
2 915 m² (soit 4 968 m² au total), est fixé à 65 € HT / m² soit un prix de vente total de                  
322 920 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ces lots à la société CAFÉS 
DI-COSTANZO sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En 
cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve 
le droit d’annuler l’attribution et la vente de ces lots. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer les lots n° 1 et 2 
de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société CAFÉS DI-COSTANZO ; 

- de donner son accord pour vendre les lots n° 1 et 2 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la 
société CAFÉS DI-COSTANZO au prix total de 322 920 € HT, pour réaliser le projet 
exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-073 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
1 Nombre d’emplois prévu lors de l’implantation du projet : 20 
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Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.4 Délibération n° DEL-2023-074 :  ZAE Pont Peyrin 3 : attribution 
du lot n° 3 à la société FR-SPORTS 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société FR-SPORTS2, domiciliée 8 rue Colette Besson à l’Isle-Jourdain et 
représentée par Monsieur Régis PLAZANET. 
 
Le projet porté par la société FR-SPORTS consiste en une relocalisation du magasin 
SPORT 2000 de l’Isle-Jourdain afin d’augmenter sa surface de vente et d’élargir la 
gamme de produits proposés aux clients. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 1 000 m² de surface 
de plancher intégrant un espace vente et réserve, et nécessite donc un terrain d’environ    
2 000 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société FR-SPORTS le lot n° 3. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 3, d’une contenance de 2 098 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 136 370 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la société FR-
SPORTS sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En cas 
de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve le 
droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 3 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la société FR-SPORTS ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 3 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société 
FR-SPORTS au prix de 136 370 € HT, pour réaliser le projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

 
2 Nombre d’emplois prévu lors de l’implantation du projet : 9 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-074 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.5 Délibération n° DEL-2023-075 :  ZAE Pont Peyrin 3 : attribution 
du lot n° 4 à la société AMIS PRIX 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société AMIS PRIX, domiciliée 10 rue Charles Bacqué à l’Isle-Jourdain et 
représentée par Monsieur Jérôme DAYRIES. 
 
Le projet porté par la société AMIS PRIX consiste en une relocalisation du magasin 
d’électroménager / literie actuellement implanté dans le centre-ville de l’Isle-Jourdain, 
ceci afin de bénéficier de locaux plus grands et mieux adaptés à son activité et de 
pouvoir poursuivre son développement sur le territoire de la Gascogne Toulousaine. 
Par ailleurs, ce projet comprend l’installation d’un cuisiniste, d’un salon de coiffure et 
d’un institut de beauté dans une partie des futurs locaux qui seront mis en location. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 700 m² de surface de 
plancher dont 540 m² pour le magasin d’électroménager AMIS PRIX intégrant un espace vente 
et réserve, et nécessite donc un terrain d’environ 1 800 m².  
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société AMIS PRIX le lot n° 4. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 4, d’une contenance de 1 880 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 122 200 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la société AMIS 
PRIX sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En cas de 
changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve le droit 
d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
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Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 4 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la société AMIS PRIX ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 4 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société 
AMIS PRIX au prix de 122 200 € HT, pour réaliser le projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-075 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.6 Délibération n° DEL-2023-076 :  ZAE Pont Peyrin 3 : attribution 
du lot n° 5 à la MUTUALITÉ FRANÇAISE GERS 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la MUTUALITÉ FRANÇAISE GERS3, domiciliée 42 rue du 8 mai à Auch et 
représentée par Monsieur Luc SOULA. 
 
Le projet porté par la MUTUALITÉ FRANÇAISE GERS consiste en la création d’un 2ème 
centre de santé dentaire mutualiste sur le département du Gers afin de répondre aux 
besoins de la population en matière de soins bucco-dentaires. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment d’au moins 250 m² de 
surface de plancher intégrant des cabinets dentaires ainsi que 15 places de stationnement, et 
nécessite donc un terrain d’environ 1 000 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la MUTUALITÉ FRANÇAISE GERS le lot n° 5. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 5, d’une contenance de 1 003 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 65 195 € HT. 

 
3 Nombre d’emplois prévu lors de l’implantation du projet : 7 
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Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la MUTUALITÉ 
FRANÇAISE GERS sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. 
En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se 
réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 5 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la MUTUALITÉ FRANÇAISE GERS ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 5 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la 
MUTUALITÉ FRANÇAISE GERS au prix de 65 195 € HT, pour réaliser le projet 
exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-076 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.7 Délibération n° DEL-2023-077 :  ZAE Pont Peyrin 3 : attribution 
des lots n° 6 et 7 aux kinésithérapeutes SUINOT et MINGUEZ 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par les kinésithérapeutes SUINOT et MINGUEZ4, domiciliés 4 rue Colette Besson à 
l’Isle-Jourdain et représentés par Madame Audrey MINGUEZ SUINOT. 
 
Le projet porté par les kinésithérapeutes SUINOT et MINGUEZ consiste à relocaliser leur 
activité et créer leur propre cabinet de masso-kinésithérapie, ceci afin de pouvoir 
poursuivre leur développement et répondre aux besoins croissants de leur patientèle. 
 
 

 
4 Nombre d’emplois prévu lors de l’implantation du projet : 8 
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Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 265 m² de surface de 
plancher (dont 70 m² seront mis dans un premier temps à la location) intégrant des cabines 
de soin et une salle de rééducation ainsi que 15 places de stationnement, et nécessite donc 
un terrain d’environ 1 500 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer aux kinésithérapeutes SUINOT et MINGUEZ les 
lots n° 6 et 7. 
 
Le prix de vente de ces lots n° 6 et 7, d’une contenance respective de 1 000 m² et 500 m² (soit 
un total de 1 500 m²), est fixé à 65 € HT / m² soit un prix de vente total de 97 500 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ces lots aux 
kinésithérapeutes SUINOT et MINGUEZ sont strictement conditionnées à la réalisation du 
projet exposé ci-dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance 
du projet, la CCGT se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ces lots. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer les lots n° 6 et 7 
de la ZAE Pont Peyrin 3 aux kinésithérapeutes SUINOT et MINGUEZ ; 

- de donner son accord pour vendre les lots n° 6 et 7 de la ZAE Pont Peyrin 3 aux 
kinésithérapeutes SUINOT et MINGUEZ au prix de 97 500 € HT, pour réaliser le 
projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-077 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.8 Délibération n° DEL-2023-078 :  ZAE Pont Peyrin 3 : attribution 
des lots n° 8, 9 et 10 aux docteurs CHADES et CORDIER 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
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Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner. 
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par les docteurs Frédéric CHADES et Laurie CORDIER5, médecins urgentistes, 
domiciliés Ancienne gare à Monferran-Savès, et représenté par M. Frédéric CHADES. 
 
Le projet porté par les docteurs CHADES et CORDIER consiste en la création d’un centre 
médical pluridisciplinaire intégrant notamment un cabinet d’urgences 
traumatologiques qui sera ouvert en semaine mais aussi les week-end et jours fériés 
pour répondre aux besoins de soins urgents de la population de la Gascogne 
Toulousaine et plus largement de l’Est du département du Gers. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment d’au moins 1 600 m² de 
surface de plancher intégrant le cabinet d’urgences et plusieurs cabinets médicaux ainsi que 
80 places de stationnement, et nécessite donc un terrain d’environ 5 000 m².  
 
À noter que les docteurs CHADES et CORDIER ont également précisé dans leur dossier de 
candidature les éléments suivants :  

- La réalisation du centre médical pluridisciplinaire sera confiée à un constructeur, la 
société PCA PROMOTION, domiciliée 45 rue Louis Demouilles à Toulouse et 
représentée par M. Patrick CAVAGNE ; 

- L’acquéreur final des lots sera la Société Civile de Construction Vente (SCCV) « Centre 
médical de Pont Peyrin » 

 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer aux docteurs CHADES et CORDIER les lots n° 8, 
9 et 10. 
 
Le prix de vente de ces lots n° 8, 9 et 10, d’une contenance respective de 2 000 m², 1 500 m² 
et 1 501 m² (soit un total de 5 001 m²), est fixé à 65 € HT / m² soit un prix de vente total de  
325 065 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ces lots au docteur 
CHADES sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En cas 
de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve le 
droit d’annuler l’attribution et la vente de ces lots. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer les lots n° 8, 9 
et 10 de la ZAE Pont Peyrin 3 aux docteurs CHADES et CORDIER ; 

- de donner son accord pour vendre les lots n° 8, 9 et 10 de la ZAE Pont Peyrin 3 
aux docteurs CHADES et CORDIER au prix de 325 065 € HT, pour réaliser le projet 
exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

 
 

 
5 Nombre d’emplois prévu lors de l’implantation du projet : 20 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-078 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.9 Délibération n° DEL-2023-079 :  ZAE Pont Peyrin 3 : attribution 
du lot n° 11 à la SCP BROC CHRISTOPHE POTTIER 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner. 
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la SCP BROC CHRISTOPHE POTTIER6, domiciliée 17 boulevard de la Marne à 
l’Isle-Jourdain et représentée par Monsieur Emmanuel BROC, Madame Delphine 
CHRISTOPHE et Madame Amandine POTTIER. 
 
Le projet porté par la SCP BROC CHRISTOPHE POTTIER consiste en la relocalisation de 
la clinique vétérinaire du Pont Tourné, actuellement située dans le centre-ville de l’Isle-
Jourdain, afin de bénéficier de locaux plus grands et mieux adaptés à son activité, 
permettant ainsi de répondre à l’accroissement de la patientèle et de développer de 
nouveaux services (notamment le « click and collect »). 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment d’environ 400 m² de 
surface de plancher intégrant des salles de consultation, une zone technique pour le personnel 
(salle de chirurgie, chenil, chatterie, radiologie échographie…) et un espace bureau, ainsi que 
12 places de stationnement minimum. Ce projet nécessite donc un terrain d’environ 1 500 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la SCP BROC CHRISTOPHE POTTIER le lot          
n° 11. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 11, d’une contenance de 1 501 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 97 565 € HT. 
 
 

 
6 Nombre d’emplois prévu lors de l’implantation du projet : 7 
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Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la SCP BROC 
CHRISTOPHE POTTIER sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-
dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT 
se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 11 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la SCP BROC CHRISTOPHE POTTIER ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 11 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la SCP 
BROC CHRISTOPHE POTTIER au prix de 97 565 € HT, pour réaliser le projet 
exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-079 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.10 Délibération n° DEL-2023-080 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution des lots n° 12 et 13 à la société PHOTOSOL MOBEXI 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société PHOTOSOL MOBEXI, domiciliée Route de Sarrant à Cologne et 
représentée par M. Nicolas UFFERTE. 
 
Le projet porté par la société PHOTOSOL MOBEXI consiste en une implantation de 
l’entreprise, spécialisée dans la réalisation, l’exploitation et la maintenance de centrales 
photovoltaïques, sur le territoire de la Gascogne Toulousaine. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 1 400 m² de surface 
de plancher intégrant des bureaux et un hangar ainsi que 35 places de stationnement, et 
nécessite donc un terrain d’environ 4 000 m². 
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Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société PHOTOSOL MOBEXI les lots n° 12 et 
13. 
 
Le prix de vente de ces lots n° 12 et 13, d’une contenance respective de 1 725 m² et 2 523 m² 
(soit au total 4 248 m²), est fixé à 50 € HT / m² soit un prix de vente total de 212 400 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ces lots à la société 
PHOTOSOL MOBEXI sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-
dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT 
se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ces lots. 
 
 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 30 minimum sur les 3 prochaines années. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer les lots n° 12 et 
13 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société PHOTOSOL MOBEXI ; 

- de donner son accord pour vendre les lots n° 12 et 13 de la ZAE Pont Peyrin 3 à 
la société PHOTOSOL MOBEXI au prix total de 212 400 € HT, pour réaliser le 
projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-080 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.11 Délibération n° DEL-2023-081 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n°14 à la société B-ART 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
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Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner. 
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société B-ART, domiciliée 66 allées de Cers à Mondouzil et représentée par 
Monsieur Emeric SIERS SAINT MARTIN. 
 
Le projet porté par la société B-ART consiste en une implantation de l’entreprise de 
métallerie / serrurerie (fabrication d’escaliers, de mobilier, découpe laser…) sur le 
territoire de la Gascogne Toulousaine. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 1 000 m² de surface 
de plancher intégrant un espace atelier et bureau, et nécessite donc un terrain d’environ             
2 000 m².  
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société B-ART le lot n° 14. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 14, d’une contenance de 2 432 m², est fixé à 50 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 121 600 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la société B-ART 
sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En cas de 
changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve le droit 
d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 4. 
 
Mme ABADIE demande si B-Art a le même secteur d’activités que l’entreprise implantée au 
Roulage. 
M. TOUNTEVICH répond que ces sociétés sont sur des secteurs d’activités similaires. Il 
précise que GMD Conception est une entreprise de métallerie fine spécialisée dans la 
conception, la fabrication et la pose d'ouvrage métallique sur mesure (escaliers, garde-
corps…) et que B-Art est également une entreprise de métallerie/serrurerie spécialisée dans 
la fabrication et la pose d’escalier, la création et la fabrication de luminaires, la création et la 
fabrication de mobilier et la découpe laser. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n°14 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la société B-ART ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n°14 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société 
B-ART au prix de 121 600 € HT, pour réaliser le projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 
 

 

 

 

 



  

 

Conseil communautaire du 20/04/2023 – Procès-verbal  Page 51/67 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-081 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.12 Délibération n° DEL-2023-082 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n° 15 à la société KREATIVE ENGINEERING 
SERVICES (KES) 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société KREATIVE ENGINEERING SERVICES, domiciliée 2 rue de Save à 
l’Isle-Jourdain et représentée par Monsieur Sébastien KUBLER. 
 
Le projet porté par la société KREATIVE ENGINEERING SERVICES, spécialisée dans la 
conception de cabines d’aéronefs, consiste en une relocalisation de l’entreprise dans le 
cadre du développement et de la diversification de son activité. En effet, l’entreprise 
souhaite développer une nouvelle activité de fabrication d’équipements et d’aménagements 
aéronautiques. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 1 000 m² de surface 
de plancher intégrant un espace atelier et bureau et nécessite donc un terrain d’environ     
2 500 m².  
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société KREATIVE ENGINEERING SERVICES 
le lot n° 15. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 15, d’une contenance de 2 744 m², est fixé à 50 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 137 200 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la société 
KREATIVE ENGINEERING SERVICES sont strictement conditionnées à la réalisation du 
projet exposé ci-dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance 
du projet, la CCGT se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
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Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 13. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 15 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la société KREATIVE ENGINEERING SERVICES ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 15 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société 
KREATIVE ENGINEERING SERVICES au prix de 137 200 € HT, pour réaliser le 
projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-082 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.13 Délibération n° DEL-2023-083 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution des lots n° 19 et 31 à la société CHEMINÉES CAMPO 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société CHEMINÉES CAMPO, domiciliée 7 rue Louis Aygobère à l’Isle-
Jourdain et représentée par Monsieur Guillaume CAMPO. 
 
Le projet porté par la société CHEMINÉES CAMPO consiste à relocaliser l’atelier de 
production et le dépôt de cette entreprise dans un nouveau site annexe. En effet, cette 
entreprise implantée dans la ZAE Pont Peyrin 1 a besoin de plus d’espace pour faire 
face au développement de son activité et souhaite également dissocier l’activité de 
production / stockage de la partie commerciale / showroom (qui restera quant à elle sur 
le site actuel de l’entreprise). 
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Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment d’environ 1 000 m² de 
surface de plancher dont 800 m² pour la partie atelier / stockage de la société CHEMINÉES 
CAMPO et 200 m² qui seront destinés à la création de deux locaux artisanaux à louer. Par 
ailleurs, ce projet comprend un espace de stockage extérieur, 10 places de stationnement 
minimum ainsi qu’une zone de manœuvre pour les camions de livraison. Il nécessite donc un 
terrain d’environ 3 000 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société CHEMINÉES CAMPO les lots n° 19 et 
31. 
 
Le prix de vente de ces lots n° 19 et 31, d’une contenance respective de 1 501 m² et 1 499 m² 
(soit un total de 3 000 m²), est fixé à 50 € HT / m² soit un prix de vente total de 150 000 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ces lots à la société 
CHEMINÉES CAMPO sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-
dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT 
se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ces lots. 
 
 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 11 avec des perspectives d’évolution croissante. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer les lots n° 19 et 
31 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société CHEMINEES CAMPO ; 

- de donner son accord pour vendre les lots n° 19 et 31 de la ZAE Pont Peyrin 3 à 
la société CHEMINEES CAMPO au prix de 150 000 € HT, pour réaliser le projet 
exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-083 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
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11.14 Délibération n° DEL-2023-084 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n° 20 à la SAS L’AUTRE PHARMACIE 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la SAS L’AUTRE PHARMACIE, domiciliée ZAE de Rudelle à Lias et représentée 
par Monsieur Sébastien PUECH. 
 
Le projet porté par la SAS L’AUTRE PHARMACIE consiste à relocaliser la centrale d’achats 
pharmaceutiques L’AUTRE PHARMACIE actuellement installée sur la ZAE de Rudelle 
afin de disposer de locaux plus grands et mieux adaptés à l'activité, et de pouvoir ainsi 
poursuivre le développement de l’entreprise sur le territoire de la Gascogne Toulousaine. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un premier bâtiment de 600 m² de 
surface de plancher puis des extensions progressives pour atteindre à terme un bâtiment de 
1 700 m² intégrant un espace de stockage et des bureaux. Le projet nécessite donc un terrain 
d’environ 3 500 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la SAS L’AUTRE PHARMACIE le lot n° 20. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 20, d’une contenance de 3 522 m², est fixé à 50 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 176 100 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la SAS L’AUTRE 
PHARMACIE sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En 
cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve 
le droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 4. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 20 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la SAS L’AUTRE PHARMACIE ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 20 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la SAS 
L’AUTRE PHARMACIE au prix de 176 100 € HT, pour réaliser le projet exposé ci-
dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
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Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-084 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.15 Délibération n° DEL-2023-085 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution des lots n° 21 et 22 à la société ABRISUD 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société ABRISUD, domiciliée 15 rue Louis Aygobère à l’Isle-Jourdain et 
représentée par Monsieur Fabien RIVALS. 
 
Le projet porté par la société ABRISUD consiste à développer et diversifier l'activité de 
l’entreprise (notamment à travers la création d’une nouvelle ligne de production de 
carports photovoltaïques) ainsi qu’à relocaliser plusieurs unités de production de 
l’entreprise à l’Isle-Jourdain. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un premier bâtiment de 1 500 m² de 
surface de plancher puis une extension pour atteindre à terme 3 000 m² intégrant une usine 
et des bureaux, et nécessite donc un terrain d’environ 7 000 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société ABRISUD les lots n°21 et 22. 
 
Le prix de vente de ces lots n°21 et 22, tous deux d’une contenance de 3 500 m² (soit           
7 000 m² au total), est fixé à 50 € HT / m² soit un prix de vente total de 350 000 € HT pour les 
deux lots. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ces lots à la société 
ABRISUD sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En cas 
de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve le 
droit d’annuler l’attribution et la vente de ces lots. 
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Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 10 avec des perspectives d’évolution. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer les lots n°21 et 
22 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société ABRISUD ; 

- de donner son accord pour vendre les lots n°21 et 22 de la ZAE Pont Peyrin 3 à 
la société ABRISUD au prix total de 350 000 € HT, pour réaliser le projet exposé 
ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-085 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.16 Délibération n° DEL-2023-086 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n° 23 aux docteurs MASTANTUONO et BOBET 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par les docteurs MASTANTUONO et BOBET, domiciliés 386 chemin d’En Denax à 
Endoufielle et représentés par Monsieur Jean-Mathieu MASTANTUONO et Monsieur 
Mathieu BOBET. 
 
Le projet porté par les docteurs MASTANTUONO et BOBET consiste en la création d’un 
cabinet médical et paramédical spécialisé dans la prise en charge des patients 
douloureux chroniques. Ce projet innovant et unique en France s’inscrit par ailleurs 
dans le cadre d’un partenariat privé-public avec le Centre Hospitalier d’Auch. 
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Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un premier bâtiment de 750 m² de 
surface de plancher et de 30 places de stationnement puis d’une extension de 375 m² intégrant 
des salles de consultations, et nécessite donc un terrain d’environ 2 700 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer aux docteurs MASTANTUONO et BOBET le lot       
n° 23. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 23, d’une contenance de 2 490 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 161 850 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot aux docteurs 

MASTANTUONO et BOBET sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé 

ci-dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la 

CCGT se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 

 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 5. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 23 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 aux docteurs MASTANTUONO et BOBET ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 23 de la ZAE Pont Peyrin 3 aux 
docteurs MASTANTUONO et BOBET au prix de 161 850 € HT, pour réaliser le 
projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-086 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
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11.17 Délibération n° DEL-2023-087 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n° 24 à M. PAGE-RELO, M. GAUTHIER et M. 
STEFENEL 

Mme BONNET suit la position prise par M. BIZARD en commission « Développement 
économique » et en comité de sélection en ne participant pas au débat et au vote de ce 
point en indiquant que le père d’un des demandeurs était un colistier lors des dernières 
élections municipales. Elle quitte la salle. 
 
M. PÉTRUS était excusé (procuration non prise en compte) et M. BIZARD était absent 
 
 
Le Président reprend et rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT 
le 20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. 
Cet appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 
candidatures.  
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par Monsieur Martin PAGE-RELO, domicilié lieu-dit Baron à l’Isle-Jourdain, ainsi 
que ses deux associés Monsieur Laurent GAUTHIER et Monsieur Charles STEFENEL. 
 
Le projet porté par M. PAGE-RELO, M. GAUTHIER et M. STEFENEL consiste en la création 
d’un complexe comprenant des terrains de padel en intérieur et en extérieur, une salle 
de réunion ainsi qu’un restaurant de type traditionnel. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 1 500 m² de surface 
de plancher intégrant des terrains de padel intérieur, des vestiaires, un restaurant et une salle 
de réunion. Par ailleurs, ce projet prévoit en extérieur l’aménagement de 2 terrains de padel 
et de 50 places de stationnement. Il nécessite donc un terrain d’environ 4 500 m². 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à M. PAGE-RELO et à ses associés M. GAUTHIER 
et M. STEFENEL le lot n° 24. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 24, d’une contenance de 5 000 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 325 000 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à M. PAGE-RELO, 
M. GAUTHIER et M. STEFENEL sont strictement conditionnées à la réalisation du projet 
exposé ci-dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du 
projet, la CCGT se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 7. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n°24 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à M. PAGE-RELO et à ses associés M. GAUTHIER et M. 
STEFENEL ; 
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- de donner son accord pour vendre le lot n°24 de la ZAE Pont Peyrin 3 à M. PAGE-
RELO et à ses associés M. GAUTHIER et M. STEFENEL au prix de 325 000 € HT, 
pour réaliser le projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-087 
 

Conseillers présents : 26 

Conseillers représentés : 3 

Conseillers excusés : 5 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 29 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Delphine 
COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Julien DÉLIX, Jean-
Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, Jean-Sébastien KLEIN-
MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick NINARD, Nicolas 
PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, 
Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc 
VERDIÉ, Marylin VIDAL. 

11.18 Délibération n° DEL-2023-088 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n° 25 à la société CAP’ FORMATIONS SPORT 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner.  
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société CAP’ FORMATIONS SPORT, domiciliée 54 rue du Couchant à 
Monferran-Savès et représentée par Madame Fanny AVEZAC. 
 
Le projet porté par la société CAP’ FORMATIONS SPORT consiste en la création de locaux 
pour son centre de formation spécialisé dans les métiers du sport, ceci afin de disposer 
de locaux adaptés à son activité et de poursuivre son développement sur le territoire 
de la Gascogne Toulousaine. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 570 m² de surface de 
plancher intégrant des salles de cours et des bureaux dont une partie seront mis à la location, 
et nécessite donc un terrain d’environ 1 500 m².  
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société CAP’ FORMATIONS SPORT le lot          
n° 25. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 25, d’une contenance de 1 878 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 122 070 € HT. 
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Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la société CAP’ 
FORMATIONS SPORT sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-
dessus. En cas de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT 
se réserve le droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 10. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n° 25 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la société CAP’ FORMATIONS SPORT ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n° 25 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société 
CAP’ FORMATIONS SPORT au prix de 122 070 € HT, pour réaliser le projet 
exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-088 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

11.19 Délibération n° DEL-2023-089 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n° 26 à la société LES CANONS 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner. 
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par à la société LES CANONS, domiciliée 16 rue Colette Besson à l’Isle-Jourdain 
et représentée par Monsieur Emilien FRIQUET. 
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Le projet porté par à la société LES CANONS consiste à développer une nouvelle activité 
de restauration de type cave à manger / tapas et organisation de soirée à thèmes autour 
du vin, ainsi qu’à relocaliser et agrandir la cave à vin existante aujourd’hui. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 500 m² de surface de 
plancher intégrant une salle de restauration, un espace épicerie et un espace de stockage, et 
nécessite donc un terrain d’environ 1 000 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société LES CANONS le lot n° 26. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 26, d’une contenance de 1 819 m², est fixé à 65 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 118 235 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la société LES 
CANONS sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En cas 
de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve le 
droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Mme NICOLAS demande le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 4. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n°26 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la société LES CANONS ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n°26 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société 
LES CANONS au prix de 118 235 € HT, pour réaliser le projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-089 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 

Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL. 
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11.20 Délibération n° DEL-2023-090 :  ZAE Pont Peyrin 3 : 
attribution du lot n° 32 à la société SN TRADING 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’un appel à projets a été lancé par la CCGT le                  
20 octobre 2022 afin d’engager la pré-commercialisation des lots de la ZAE Pont Peyrin 3. Cet 
appel à projets, qui a été clôturé le 20 décembre 2022, a permis de recueillir 36 candidatures.  
 
Suite à l’analyse des candidatures selon les critères de sélection définis dans le cadre de cet 
appel à projets, le comité de sélection ZAE s’est réuni à plusieurs reprises afin de 
présélectionner des porteurs de projet puis de les auditionner. 
 
À l’issue de ce processus de sélection, le comité de sélection ZAE a décidé de retenir le projet 
porté par la société SN TRADING, domiciliée 32 rue Carballo à l’Isle-Jourdain et 
représentée par Monsieur Stéphane NGUYEN. 
 
Le projet porté par la société SN TRADING consiste en une relocalisation de la société afin 
d’avoir des locaux plus grands et mieux adaptés à l’activité, et de permettre ainsi le 
développement de son activité d’import / export de crevettes et de nouveaux projets. 
 
Sur le plan immobilier, ce projet prévoit la construction d’un bâtiment de 1 000 m² de surface 
de plancher intégrant un entrepôt, une chambre froide et des bureaux, et nécessite donc un 
terrain d’environ 2 500 m². 
 
Au regard des caractéristiques et des besoins du projet d’une part, et de l’objectif de cohérence 
d’ensemble des futures implantations au sein de la ZAE Pont Peyrin 3 d’autre part, le comité 
de sélection ZAE a décidé d’attribuer à la société SN TRADING le lot n° 32. 
 
Le prix de vente de ce lot n° 32, d’une contenance de 2 501 m², est fixé à 50 € HT / m² soit un 
prix de vente total de 125 050 € HT. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que l’attribution et la vente de ce lot à la société SN 
TRADING sont strictement conditionnées à la réalisation du projet exposé ci-dessus. En cas 
de changement au niveau de la nature ou de la consistance du projet, la CCGT se réserve le 
droit d’annuler l’attribution et la vente de ce lot. 
 
 
Mme NICOLAS demande quel est le nombre d’emplois généré par l’entreprise. 
M. TOUNTEVICH répond que le nombre d’emplois prévus lors de l’implantation du projet sera 
de 5. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, décide 
à l'unanimité : 

- de valider la proposition du comité de sélection ZAE et attribuer le lot n°32 de la 
ZAE Pont Peyrin 3 à la société SN TRADING ; 

- de donner son accord pour vendre le lot n°32 de la ZAE Pont Peyrin 3 à la société 
SN TRADING au prix de 125 050 € HT, pour réaliser le projet exposé ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 
 

 

Détail du vote de la délibération n° DEL-2023-090 
 

Conseillers présents : 27 

Conseillers représentés : 4 

Conseillers excusés : 4 
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Conseillers absents : 5 

 
Ayant voté pour : 31 
Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, Georges BELOU, Jacques BIGNEBAT, Dominique 
BONNET, Delphine COLLIN, Philippe DAGUES-BIÉ, Claudine DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, 
Julien DÉLIX, Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Nadine FIERLEJ, Francis IDRAC, 
Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Francis LARROQUE, Gaëtan LONGO, Claire NICOLAS, Yannick 
NINARD, Nicolas PANAVILLE, Frédéric PAQUIN, Denis PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine 
ROQUIGNY, Régine SAINTE-LIVRADE, Bernard TANCOGNE, Pascale TERRASSON, Christophe 
TOUNTEVICH, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 

12 INFORMATION ET QUESTIONS DIVERSES 

12.1  Information 

 Cabinet numérique 

Depuis la loi engagement et proximité de décembre 2019, la convocation dématérialisée des 
élus est devenue la règle et la convocation papier l’exception.  
 
Jusqu’à présent les convocations électroniques sont adressées depuis la boîte courriel de la 
CCGT (gestionnaire des assemblées) en utilisant un lien Wetransfer pour les documents 
volumineux associés aux conseils communautaires. 
 
Cette solution n’étant aujourd’hui plus adaptée pour garantir la sécurité des envois, la CCGT 
a souhaité s’équiper d’un nouvel outil informatique. 
 
Son choix s’est porté sur l’outil de la société Berger Levrault « Cabinet numérique » interface 
de synchronisation du logiciel « Acte Office » déjà utilisé par la collectivité.  
 
Cet outil sera mis en application dès le prochain conseil communautaire pour une solution 

effective le 29 juin 2023. 

 Prochain conseil communautaire  

Le conseil communautaire du 11 mai aura lieu exceptionnellement à 19h, à la RAZENGUES. 

12.2 Questions diverses 

 Pont-Peyrin 3 

M. LONGO salue le travail réalisé pour l’’attribution des lots de Pont Peyrin 3. Il s’étonne du 
nombre de demandes effectuées par des professionnels de santé étant donné les déserts 
médicaux mais s’en réjouit. 
M. TOUNTEVICH répond que ces offres sont complémentaires et souligne que les membres 
du comité de sélection se sont assurés du professionnalisme des porteurs de projets.  
 
Mme NICOLAS demande si des projets hôteliers ont été déposés parmi les demandes. 
M. TOUNTEVICH répond négativement.  
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 Discours intégral de M. TOUNTEVICH 

M. IDRAC donne la parole à M. TOUNTEVICH. 
 
« Mesdames, Messieurs les élus, 
Chers collègues, 
Mesdames, Messieurs les techniciens. 
 
C'est avec une certaine émotion que je m'adresse à vous à la fin de ce conseil communautaire. 
  
Comme vous le savez, c'est le dernier conseil communautaire pour la commune de Fontenilles 
au sein de la CCGT, avant notre adhésion à la communauté de communes du Grand Ouest 
toulousain, le 1er mai prochain. 
  
Pour mes derniers mots ce soir au sein de cette instance délibérante, je ne souhaite pas parler 
d'échec et je ne pointerai personne du doigt.  
  
Fontenilles a participé pendant plus de 11 ans à faire évoluer le territoire de la Gascogne 
Toulousaine. 
  
Je ne dresserai pas le bilan de Fontenilles depuis son adhésion au sein de la Gascogne 
Toulousaine en 2012 car il appartient aux précédents maires et mandatures municipales, 
d'avoir leur part de responsabilité, dans les choix passés, l'implication et le travail au sein de 
la communauté de commune.  
 
J'ai pour habitude de dire et ce quel que soit la situation, que les élus municipaux siégeant au 
conseil communautaire ont cette responsabilité de participer à la vie communautaire, d'avoir 
cette implication et cette vision d'ensemble du territoire. On ne peut pas toujours attendre tout 
de la communauté de communes, sans avoir ce minimum d'implication et d'investissement. 
  
En juillet 2020, lors de la future gouvernance de la CCGT, j'avais été très clair avec les deux 
candidats à la présidence de la communauté de communes, annonçant que la nouvelle 
majorité municipale de Fontenilles allait poursuivre sa réflexion sur son devenir au sein de la 
CCGT. 
Nous ne souhaitions pas engager la commune de Fontenilles dans une volonté de sortie 
unilatérale et brutale, tout comme l'avait fait la précédente mandature municipale en juin 2019. 
  
C'est dans cet état d'esprit, respectueux et transparent que nous avons engagé ces 
réflexions.  
  
Dès juillet 2020, l'ensemble des élus communautaires du groupe majoritaire de Fontenilles ont 
participé aux différentes commissions et autres groupes de travail. Je tenais à les remercier, 
les élus majoritaires Fontenillois, pour votre implication durant ces 3 années. Bon il faudra faire 
de même au GOT et je sais compter sur vous. 
  
Nous avons souhaité aussi associer à cette possibilité de retrait, les Fontenilloises et 
Fontenillois, c'était pour nous une démarche importante et une volonté politique forte. Une 
concertation citoyenne a été faite en septembre 2021 et a confirmé ce souhait d'intégrer une 
communauté de communes en lien avec notre bassin de vie, tournée vers la métropole 
toulousaine. 
  
À partir de là, les 3 collectivités ont travaillé ensemble pour préparer à la fois cette sortie et 
cette nouvelle adhésion, avec les différents services de l'État, Préfecture 31, sous-Préfecture 
31 et Préfecture 32.  
Il fallait également prendre en compte et attendre l'arrêté du SCoT gersois, d'où notre adhésion 
qui a été retardée au mois de mai, mais tout aussi important d'adhérer au 1er mai, pour pouvoir 
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intégrer le SCoT central Toulousain, avant que ce dernier ne prenne son arrêté pour lancer 
également sa révision dans ces prochains jours. 
Je remercie également les services de l'État chargés des finances publiques de nous avoir 
facilité ce changement d'intercommunalité en cours d'année. 
  
Je n'oublie pas bien évidemment, de remercier chaleureusement l'ensemble des directions 
des collectivités, les DGS, Mme Tournié pour la CCGT, M. Fischer pour le GOT, Mme Lambert 
pour la ville de Fontenilles, Mme Lucile Soukri-Carayol, DGA à la CCGT pour l'ensemble de 
leur travail, les nombreux échanges, réunions, les allers/retours avec les services de l'État et 
des collectivités, les techniciens et l'ensemble des services, toutes celles et tous ceux qui ont 
travaillé sur ce sujet depuis 2021.  
La décision la plus facile finalement est celle des élus, et on ne s'imagine pas toute la charge 
de travail des techniciens, tout ce temps masqué, tout ce travail pour y arriver. En tant qu'élu, 
on entend souvent le " OUI mais c'est notre travail"... de la part des techniciens... il faut en être 
conscient et je n'hésite pas encore à le redire ce soir devant vous, Merci. 
  
Je voudrais remercier M. le Président, cher Francis, pour la confiance que tu m'as accordée 
en me proposant la vice-présidence au développement économique en juillet 2020. 
  
J'ai pris énormément de plaisir à travailler sur cette compétence intercommunale. Vous 
connaissez ma position, sur l'importance que j'accorde au développement économique sur le 
territoire de la Gascogne, son rôle et l'équilibre essentiel qu'il apporte. 
  
J'adresse également mes remerciements à l'ensemble des élus, communautaires et 
municipaux, qui siégeaient à la commission Dev. Eco. Les échanges, les différents points de 
vue, ont toujours été portés avec bienveillance, écoute et dans l'intérêt général. 
  
Les membres du comité de sélection (MM. Servat, Viguier qui ne sont pas élus 
communautaires, MM. Idrac, Verdié, Bizard et Mme Abadie), avec qui nous avons passé de 
nombreuses heures à auditionner les différents porteurs de projets sur nos zones 
économiques (Espèche, le Roulage et Pont peyrin 3 ). Vous en avez ce soir encore vu le 
résultat de tout ce travail... 
Un exemple, sur la première phase de commercialisation de pont Peyrin 3, le comité de 
sélection s'est réuni près de 20 h pour sélectionner les candidats. Et je ne vous parle pas du 
travail préparatoire, mais je vais y venir un peu plus tard... 
Les membres du comité de sélection ont pu apporter toutes leurs expertises durant ces 
multiples auditions, c’était pour moi un réel plaisir de partager tous ces points avec vous et 
d’écouter votre avis à chaque fois. Merci Mme Abadie, Merci Messieurs.  
  
Si vous me le permettez, je vais prêcher encore un petit peu pour ma future ex paroisse, mais 
le développement économique est une vraie force pour le territoire de la CCGT, un 
investissement sur le long terme. Nécessaire pour l'emploi, pour l'accueil des entreprises. 
Vous avez une force terrible, soyez-en conscient !!! 
  
Enfin, mes derniers mots s'adressent à M. Julien LERAY, responsable du service DEV ECO 
& à Coralie Argoul technicienne du service Dev. Eco.  
Je tiens à les remercier très sincèrement pour leur travail, leur excellent travail, leur forte 
implication, au quotidien dans l'animation du service, son positionnement auprès des porteurs 
de projets et autres partenaires institutionnels.  
Sachez qu'à vos côtés, j'ai beaucoup appris, car je n'ai pas de honte à le dire, l'expertise 
technique c'est vous qui l’avez et moi j'ai pris énormément de plaisir à vous accompagner et à 
défendre l'économie de la CCGT.  
  
Julien, Coralie, un grand merci à vous deux.  
  
Quand un élu est accompagné par des techniciens compétents, passionnés par leur travail, 
c'est la collectivité qui est gagnante. 
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Tout à l'heure, je parlais de Pont Peyrin 3... Alors oui, il y a eu l'accompagnement d'autres 
services sur ce projet comme le service aménagements du territoire, mais je me rappelle de 
l'énorme travail de Julien en Déc. 2021, pour préparer les éléments de réponses suite à l'avis 
du commissaire enquêteur... 
Tout ce travail préparatoire qui permet ensuite aux élus de prendre les meilleures décisions et 
à la collectivité d'avancer.  
L'importance et le succès du service Dev Eco passe aussi par tout le travail des techniciens, 
qui sont souvent involontairement peu ou pas visible par les élus... 
  
Enfin, j’espère n’oublier personne, mais je tiens à remercier l’ensemble des services de la 
CCGT 

• Administration générale (Maryline LAGES) 

• Communication avec Charlotte BENESTEBE (belle collaboration avec Benjamin) 

• Finances et RH (service RH beaucoup mobilisé dans le cadre du transfert) 

• Transition écologique et mobilité (Lucas GONZAGA) 

• Service aménagement du Territoire (Mme SOLANA, M. HOUSSIERE, M. NAVARRO) 

• Service culture Sport tourisme 

• Service dév eco (vous en avez déjà parlé) 

• Service informatique 

• Service petite enfance (Myriam LACAZE) 

• Service jeunesse (Florence MONTAUT) 

• Service Technique (M. FAURÉ, et M. RABIC) 
  
Et nous souhaitons la bienvenue à l'ensemble des agents qui vont être transférés à la ville de 
Fontenilles. 
  
Pour finir, je vous remercie du fond du cœur, tous les élus communautaires, je souhaite 
y associer Mme Josiane DELTEIL, les 13 Maires de la CCGT, qui n'ont jamais voulu "punir" 
Fontenilles par sa décision de retrait.  
  
Oui, « punir ». 
  
Je l’ai déjà exprimé devant vous, je veux pour preuve le maintien des travaux du multi-accueil 
de Fontenilles. Ces travaux de modernisation auraient dû être réalisés depuis bien longtemps. 
Ces derniers ont été maintenus alors même que Fontenilles annonçait dans le même temps 
son souhait de retrait en Oct. 2021. L’intérêt général, celui des agents concernés, celui des 
enfants, des parents, a été toujours porté en avant par la communauté de communes, et pour 
ça je vous en serai toujours reconnaissant. Les travaux se poursuivent et je remercie beaucoup 
M. RABIC pour son accompagnement technique. 
  
Voilà, j’en ai fini avec mon long discours, je ne suis pas un habitué des longues prises de 
paroles,  
  
Mais cela restera pour moi, un moment fort, beaucoup d'émotions, moi qui suis élu 
communautaire à l'adhésion de Fontenilles en 2012 à la CCGT. 
  
Vous serez toujours les bienvenus à Fontenilles et j'aurai toujours plaisir de vous retrouver. 
  
Je vous souhaite à toutes et à tous le meilleur, le meilleur à la communauté de communes et 
le meilleur au territoire de la GASCOGNE ». 
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M. IDRAC prend la parole à son tour pour souligner l’intégrité, le professionnalisme et la 
grande disponibilité du maire de Fontenilles. « C’était un vrai plaisir que de travailler auprès 
de vous et de votre équipe toujours présente dans les conseils communautaires, les 
différentes commissions et très impliquée dans les projets. Les trois acteurs de ce processus 
inédit ont œuvré en bonne intelligence jusqu’à la fin, dans l’intérêt du territoire et des 
habitants. Et si nous sommes un peu tristes ce soir que nos chemins se séparent, nous allons 
encore travailler quelques mois ensemble sur les travaux du multi accueil, jusqu’à la livraison 
du nouveau bâtiment. » 
 
Mme ABADIE souligne avoir apprécié l’élu intègre qu’est M. TOUNTEVICH et le remercie pour 
son investissement au sein de la CCGT. Elle ajoute : « Tu restes un élu d’Occitanie. Bonne 
continuation ! » 
 
 
 

 Le prochain conseil communautaire aura lieu le jeudi 11 mai 2023, à 19 h, à RAZENGUES 

 
 
 
La séance est levée à 21 h. 
 
 
 
Le secrétaire de séance, Le Président, 
Julien DÉLIX Francis IDRAC  


